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DE CASSATION (ch. des requêtes). 
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Bulletin du 21 avril. 

^ITtDE DE PASSAGE.—DESTINATION DU PÈRE DE FAMILLE. 

OUVRAGES NECESSAIRES POUR USER DE LA SERVITUDE. 

- FRAIS. 
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En supposant qu'une demande, dont le chiffre a été 

augmenté au cours d'une instance, soit, à raison de cette 

augmentation, susceptible du préliminaire de la concilia-

tion, quoiqu'elle l'ait déjà subi sur le chiffre primitif, la par-

tie qui a accepté le débat devant le juge du fond, et y a pré-

senté ses moyens de défense, n'est pas recevable à pro-

poser pour la première fois devant la Cour de cassation, 

l'exception prise du défaut de conciliation (Arrêt de cas-

sation du 22 thermidor an XI). Depuis cet arrêt, la juris-

prudence s'est constamment prononcée dansle même sens. 

Rejet du pourvoi du sieur Carié contre Un jugement du 

Tribunal civil de la Seine du 29 juillet 1857. M. Nachet, 

rapporteur, conclusions conformes du même avocat-gé-

néral; plaidant, Me Lanvin. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 21 avril. 

ÉTAGES APPARTENANTE Ï>*S-PR©PRIË'WHRES 
DIFFÉRENTS. — PROPRIETE DU SOUS-SOL. 

Lorsque la propriété d'un bâtiment est divisée de telle 

sorte que le rez-de-chaussée appartient à une personne, 

les étages supérieurs à une autre, le juge a pu dans le 

silence des titres, décider, sans violer aucune loi, que le 

sous-sol n'appartient exclusivement ni au propriétaire 

du rez-de-chaussée ni au propriétaire des étages supé-

rieurs, mais qu'il est, au contraire, la propriéié indivise 

de l'un et de l'autre, et leur appartient dans la proportion 

de la valeur des étages du bâtiment appartenant à chacun 

d'eux. 
Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Delapalme, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocai-général Sévin, de deux 

pourvois dirigés, l'un par les héritiers Hamel, l'autre par 

les époux Cheuvreux, contre un arrêt rendu, le 2 février 

1856, par la Cour impériale de Paris. (Plaidants, Mes Paul 

Fabre et Jager Schmidt.) 

! nuit 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot; 

Audience du 16 avril. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. CONTRAINTE PAR CORPS. — HUIS-

SIER COMMIS. — JUGEMENT DE DÉBOUTÉ D'OPPOSITION. 

— COMMANDEMENT PAR L'HL'ISSIER COMMIS PAR LE PRE-

MIER JUGEMENT. — INCARCÉRATION. VALIDITÉ. 

Lorsqu'à la suite d'un jugement par défaut prononçant la 
contrainte par corps et commettant un huissier pour le 
commandement tendant à ladite contrainte, dans les termes 
de l'art. 780 du Co te de procédure civile, il intervient un 
jugement contradictoire, qui déboute de l'opposition formée 
au jugement par défaut dont l'exécution est alors ordon-
née, l'huissier commis par ce dernier jugement signifie 
valablement le commandement tendant à contrainte par 
corps, et l'arrestation du débiteur est régulièrement opérée 
à la suite de ce commandement, sans qu'il soilbesoin d'une 
nouvelle commission d'huissier par le jugement de débouté 
d'opposition ou par le président du Tribunal. 

Le contraire avait été jugé par jugement du Tribunal 

civil de la Seine, du 9 octobre 1856, dont voici le texte 

qui suffit à l'intelligence des faits de la cause : 

« En ce qui touche la nullité, fondée sur ce que le jugement 
du 14 mars 18S6 n'a pas été signifié par un huissier commis 
soit par le jugement lui-même, soit par ordonnance du prési-

dent du Tribunal : 
« Attendu qu'il résulte des termes des art. 780 et 704 du 

Code de procédure civile, que la signification du jugement qui 
a prononcé la contrainte par corps ne peut être fa;te que par 
l'huissier commis par le jugement ou par le président; que 

celte obligation résultant de la loi est de rigueur, et que son 
défaut entraîne la nullité de l'écrou ; 

« Que cette obligation s'applique à chaque jugement, soit 
qu'il soit par défaut, soit qu'il ait été rendu sur opposition, et 
que la commission d'un huissier pour la jugement par défaut 
qui ne s'applique qu à ce jugement lui-même ne peut autoriser 
cet huissier commis à signifier le jugement postérieur de dé-
bouté qui ne l'a pas commis, si d'ailleurs il n'est pas survenu 
une ordonnance pour le commettre; 

« Que le jugement de débouté d'opposition, en ordonnant 
l'exécution du jugement par défaut ne s'applique qu'aux con-
damnations elles-mêmes, mais qu'il ne peut aller jusque-là, 
de faire résulter des termes relatifs à la signification ce qui 
n'a pas été dit, que l'huissier commis pour signifier ce juge-
ment par défaut sera également «ommis pour signifier celui da 

débouté; 
« Que les commissions d'huissier, par jugement ou ordon-

nance du président, eu matière de contrainte par corps, 
sont, à cause de la gravité et de l'importance de la matière, 
des actes sérieux, des appréciations et un choix parmi les 
officiers ministériels que le Tribunal ou le président font 

dans l'intérêt de la justice et des justiciables; 
« Que ce serait ôter aux Tribunaux et au président ce de-

voir et cette liberté de choisir, et aux condamnés une garan-
tie que la loi leur accorde, que de soustraire certains juge-
ments à cette signification exceptionnelle, et qu'il pourrait se 
faire que l'officier ministériel commis par le premier juge-
ment n'eût pas été choisi pour la signification du deuxième 

par le Tribunal ou le président; 
«< Attendu, en fait, que l'huissier Havy, commis par le pre-

mier jugement du 16 janvier, n'avait pas qualité pour signi-
fier celui du 1-i mars, par lequelNil n'avait pas été commis 

régulièrement; 
« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Attendu qu'il n'est justifié d'aucun préjudice; 

« Par ces moiifs : 
a Déclare nul et de nul effet le commandement du 1S avril 

1854 ensemble le piocès-verbal d'arrestation du %î août sui-

vant 'et l'acte d'écrou du même jour; 
« Ordonne, en conséquence, que Pesneau sera mis immé-

diatement en liberté, à quoi faire le directeur de la prison 
pour dettes sera contraint, quoi faisant décharge; 

'< Ordonue [exécution provisoire du présent jugement, 

nonobstant appel; 
« Dit qu'il n'y a lieu d'accorder des dommages-intérê's, et 

condamne Julienne aux dépens, dont distraction à de Benazé, 

avoué. » 

Mais, sur l'appel du sieur Julienne, après avoir enten-

du, dans son intérêt, M" Fauvel, et M° Férey, avocat de 

M. Fesneau, intimé, la Cour, conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat-gétiéral Sallé, a rendu l'arrêt infir-

matif suivant : 

« La Cour, 
« Considérant, d'une part, que la contrainte par corps a pu 

être et a été légalement exercée, en vertu du jugement par dé-
faut du 16 janvier, puisque l'obstacle résultant des deux op-
positions successives rie Fesneau était levé au moment de son 
exercice par les deux jugements contradictoires des 14 et 17 
mars passés en force de chose jug°e; 

« Considérant, d'autre part, que ces deux jugements, par 
la disposition générale qui ordonne l'exécution du jugement 
du 16 janvier, selon sa forme et teneur, s'en sont approprié 
toutes les dispositions, aussi bien la condamnation au paie-
ment de la dette que les moyens de contrainte et d'exécution; 

« Qu'ainsi, la commission donnée à l'huissier Havy par 'le 
jugement du 16 janvier, pour la signification et le Comman-
dement prescrits par l'article 780 du Code de procédure civile, 
a ô>é virtuellement étendue aux jugements des 14 et 17 mars; 
qui l'ont maintenue; 

« Que, par suite, les signification et commandement du 
ministère de l'hissier Hivy, du 15 avril 1856, réguliers en la 
forme, qui ont précédé l'arrestation et l'écrou de Fesneau, 
ont satisfait aux dispositions de la loi; 

- ^i'Joï^'inmc aux dépens de première i fis tance et d'appel.« 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE»MARNE. 

Session du 2e trimestre 1858. 

ACCUSATION DE FAUX SERMENT EN MATIÈRE CIVILE. 

Le nommé Némie-Nicolas Êasson, limonadier, âgé de 

cinquante-deux ans, demeurant àMertrud, comparaît sous 

l'accusation de faux serment en matière civile. 

Voici les faits révélés par l'acte d'accusation : 

« Au mois de février 1854, le sieur Simon-Auguste Ta-

pret, domestique à Mertrud, qui faisait partie de l'armée 

de réserve, fut appelé sous lés drapeaux ; il devait à cette 

époque au sieur Masson, cafetier daus la même commune, 

une somme de 37 fr. 35 centimes; avant de partir, il ré-

gla ce compte, et, sur la demande de Masson, il inscrivit 

et signa sur le registre de ce dernier une mention portant 

reconnaissance de sa dette. 

uSimon-Auguste Tapret était, au moment desondépart, 

attaché au service'de ses deux frères Alexandre et Hilaire 

Tapret, tuiliers à Mertrud. U les chargea de payer à Mas-

son, su' les gnws qui lui étaient dus, cette somme de 37 

fr. 35 c. Les frères Tapret acceptèrent, et Masson fut pré-

venu de cet arrangement qu'il approuva également. 

u Les frères Tapret étaient, de leur côté, créanciers de 

Masson d'une somme de 52 francs, pour prix de marchan-

dises vendues. Quelques mois après, il intervint entre 

Masson et Hilaire Tapret un règlement de compte dans 

lequel fut comprise la somme de 37 fr.35 c. due par Simon-

Auguste Tapret, Cette dette se trouvait ainsi entièrement 

acquittée ; mais Hilaire -Tapret ne pensa ni à en retirer la 
quittance, ni à faire effacer la reconnaissance signée par 

son frère et portée sur le livre de Masson. Cet oubli fit 

naître dans l'esprit de l'accusé la criminelle pensée de se 
faire payer deux fois, et, pour arriver à ce résultat, il ne 

recula pas devant un faux serment. 

« Le 28 décembre 1857, Masson fit assigner devant la 

justice de paix de Doulevant le sieur Hilaire Tapret et Si-

mon Auguste Tapret, qui était revenu depuis quelques 

jours du service militaire. Il leur demanda le paiement de 

la somme de 37 fr. 35 c, et à l'appui de sa prétention, il 

présenta son livre où était inscrite la reconnaissance de 

Simon-Auguste Tapret. 

« A l'audience, Hilaire Tapret prit fait et cause pour 

son frère et soutint que la somme réclamée avait été com-

prise dans un règlement de compte arrêté en 1854 entre 

lui et le sieur Masson, et se confiant à la loyauté de son 

adversaire, il lui déféra le serment sur ce point. 

« Masson accepta le serment qui lui était déféré, et il 

affirma devant la justice qu'il n'avait jamais reçu la som-

me de 37 fr. 35 c. qu'il réclamait, soit en règlement de 

compte, soit tout autrement. En conséquence de ce ser-

ment, Hilaire Tapret fut condamné à lui payer cette somme 

par jugement en date du 16 janvier 1858. 

« Mais le ministère public ne tarda pas à être averti de 

ces faits et à inculper Masson d'avoir fait un faux serment 

en matière civile. Une instruction a eu lieu, et la culpa-

bilité de l'accusé fut clairement démontrée. 

« En effet, il a été établi que dans le cours des années 

1856 à 1857, à une époque où il ne songeait pas à faire 

un procès, il avait dit à plusieurs personnes que Hilaire 

Tapret lui avait payé la dette de son frère, et qu'il n'avait 

sur ce point rien à réclamer ni à l'un, ni à l'autre. Il mon-

tra un jour, notamment, à un témoin, la reconnaissance 

de Simon-Auguste Tapret et lui dit qu'il était payé de 

cette somme, et qu'il y aurait mauvaise foi de sa part, en 

abusant de ce titre, d'en demander une seconde fois le 

paiement. 
« D'un autre côté, àson retour du service militaire, Si-

mon-Auguste Tapret avait fait de nouvelles dettes dans le 

café de Masson ; il régla ce nouveau compte et Je solda 

sans que l'accusé lui ait demandé le paiement de l'ancien; 
ce fait achève de démontrer le bien fondé de l'accusation. 

«Enfin Hilaire Tapret affirme que cette somme de 37 fr. 

35 c. a été payée dans un règlement de compte. On peut 

avoir foi entière dans son témoignage; c'est un homme 

probe, consciencieux et entouré de l'estime publique. 

« L'accusé nie, il est vrai, mais il est accablé par les 

charges produites contre lui, et ses dénégations ont d'au-

tant moins de force qu'il passe dans le pays pour un hom-

me difficile et peudéucat en affaires.» 

Le siège du ministère public était occupé par M. Con-

daminas, substitut. 
M" Maitret, avocat, était chargé de la défénse. 

Le jury ayant admis les explications données par l'ac-

cusé et présentées par son conseil, l'a déclaré non coupa-

ble. '-
En conséquence. M. le président de la Cour d'assises a 

ordonnné la mise en liberté de Masson. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audiencedu-^l avril. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. — DÉTENTION DE MUNITIONS DE GUERlît, 

■— VAGABONDAGE. 

Une ordonnance de M. le juge d'instruction a renvoyé 

devant le Tribunal, FOUS, la prévention du délit de société 

secrète, quinze inculpés dont voici les noms : 

Arsène-Alexandre Annette, corroyeur ; 

Louis-Joseph Colignon, dit Mayeux, ébéniste ; 

François Courty, modeleur ; 

Claude-Laurent Daoust, cuisinier; 

Alexandre Desouche, corroveur ; 

Pierre-Charles Fre^son, brossier, 

François Greffe, ébéniste ; 

Eugène-Hubert Lemoine, corroyeur; 

Jean-Baptiste Potfer, cordonnier; 

Emile-Etienne Poussin, cuisinier; 

Em;le Toussaint, mécanicien ; 

Claude-François Trébillion , corroyeur ; 

François Marte Uiesnéau, md de vin à Gentilly. 

Les inculpés Truchot et Chesiieau sont, en' outre, pré-

venus de détention d'armes et de munitions de guerre, et 

le sieur Toussaint de vagabondage. 

11 est procédé à l'interrogatoire sommaire des prévenus. 

Le premier interpellé est Courty. Cet inculpé est malade 

et obtient de M. le président la permission de rester assis 

pour répondre à ses interpellations. 
M. le président : Vous savez que vous êtes prévenu 

d'être affilié à une société secrète dont quelques membres 

se réunissaient chez le sieur Sebillotte, marchand de vin, 

rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur, n° 42. 
Courty : Je n'ai jamais fait partie d'aucune société se-

crète. Il est vrai que depuis dix ans j'ai l'habitude d'aller 

chez M. Sebillotte, en qualité de voisin, soit pour causer 

en buvant un coup, soit pour faire une partie ; mais chez 

lui, pas plus qu'ailleurs, je ne me suis occupé de poli-

tique. 
D. Vous y étiez le 18 janvier, le jour où on vous a ar-

rêté, vous et vos quatorze copréveuus. Le 18 janvier était 

le jour de l'ouverture de la session, et ce n'est pas au ha-

sard que vous aviez choisi cette occasion de vous réunir. 

Précédemment il y avait eu chez Sebillotte, les 29 et 30 

novembre, des réunions dont vous faisiez partie. — R. J'y 

allais presque tous les jours, mais jamais pour former une 

réunion politique. 
D. Cependant ce jour, 18 janvier, vous avez avoué que 

vous avi z parlé politique, du refus de serment des dépu-

tés, circonstance qui pouvait amener une insurrection? 

— R.Je conviens qu'on a pu dire un mot sur tout cela, 

mais tout le monde eu parlait"; c'était un bruit vague, mais 

je n'y attachai aucune importance. 
D. Vous n'êtes pas signalé comme chef de la société, 

mais il paraît résulter de l'instruction que vous étiez un 

des principaux associés et l'orateur de votre groupe? — 

II. Je n'ai jamais fait l'orateur. La seule chose que je me 

sois permise chez Sebillotte, c'a été de lire les tragédies 

de Racine. 
D. Vous y lisiez autre chose ; vous y faisiez connaître 

votre programme politique qui consistait dans ces quel-

ques articles : réforme de l'armée ; abolition du clergé; 

abolition de la propriété et impôt de six milliards établi sur 

les riches. — R. Ce programme qu'on m'attribue serait 

bien bête, car si ou prend leurs biens aux riches, on ne 

peut pas ensuite les imposer à six milliards ; cela tombe 

sous le sens. 
D. Le jour de votre arrestation chez Sebillotte, on a 

trouvé des cartouches dans la salle ? — R. Il était venu 

d'autres personnes dans la journée, elles ont bien pu y 

laisser des cartouches. Je ne suis pas ce que l'on croit; 

je suis un homme tranquille; s'il n'y avait que des hom-

mes comme moi dans Paris, tout le monde pourrait dor-

mir sur ses deux oreilles. 
M. le président: Vos antécédents pourraient faire pen-

ser le contraire, car précédemment vous avez été con-

damné à trois mois de prison pour offenses envers l'Em-

pereur ? 
Courty : Et cela m'a servi de leçon ; il y a de cela six 

ans, et jamais depuis je n'ai prononcé unmot depolitique. 

D. Ainsi, vous niez avoir fait partie d'une société se-

crète? — R. Je le nie positivement, et vous pouvez me 

croire; que ferait-on de moi dans une société politique ? je 

suis malade, ne puis me tenir sur mes jambes; ce ne sont 

pas des hommes comme moi qu'il faut aux révolution' 

•naires. 
M. le président : Vous ne seriez pas le premier qui, 

après avoir conseillé la révolte, se cachât dans une cave 

au lieu de payer de sa personne. 

Chacun des autres prévenus, interpellé, nie également 

tou'.e participation d'affiliation à une société secrète. 

Le premier témoin appelé est M. Lagrange, officier de 

paix. 
M. le substitut Ducreux fait connaître que ce témoin 

est en ce moment en Angleterre, par ordre de ses chefs. 

M. le président ordonne que lecture soit faite de sa dé-

position dans l'instruction ; cette déposition est ainsi con-

çue: 

Le 18 janvier dernier, jour d'ouverture de la session légis< 
lalive, des agents placés sous mes ordres reconnurent aux 
abords du pa ais des Tuileries, un certain nombre d'individus 
depuis longtemps fort connus de l'administration comme de 
très dangereux démagogues, et ils exercèrent sur eux une sur-
veillance toute spéciale. Ces individus , q iand le jour vint à 
baisser, quittèrent les uns après les autres la voie publique 
sur laquelle ils avaient jusque-là oisivement stationné. Us fu-
rent suivis et se rendirent chez un nommé S;billottte, mar-
chand de vin, rue du Petit-L on-Samt-Sauveur, 42. Là, on 
les vit entrer dans une salle à boire, dans laquelle on par-
vient en traversant la boutique de Sebillotte, et chaque arri-
vant, en pénétrant dans cette salle, fermait avecsoiula porte, 
de telle sortequ'il était, clair, pour ceux qui connaissaient les 
habitudes et le pa-sé de ces gens, qu'ils se tenaient réunis en 
conciliabule politique dans ce lieu quesouvent ils avaient an-
térieurement choisi pour en faire le théâtre de réunions sem-
blables. Cetie pensée vint à mon esprit d'autant plus facile-
ment qu'un bruit vjgue, et dont l'origine est restée inconnue, 
une sorte de pre»ïentiaieat courait à cette époque, dans le» 
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rangs du parti démagogique; on se disait qu'il y aurait quel-
que chose le jour de l'ouverture des Chambres. 

Or, quoique des espérances pareilles aient été souvent déjà 
donnéei par les chefs aux soldats qu'on voulait garder du dé-
couragement, et quoique bien souvent elles aient été déjouées, 
j'étais certain que la crédulité les accueillerait toujours, et 
pour moi les individus réunis chez Sebillotte n'étaient autre 
chose qu'un groupe obéissant à une même impulsion, écou-
tant le môms mot d'ordre, et qui te tenait en permanence par 
6uite d'une consigne venue de plus baut. Je n'hésitai donc pas 
à signaler ces individus à M. le comm ssdre de police Mar-
seille, qui piocédairnniédiatement à leur arreslaiion; ils étaient 
Beize. Pendant qu'on procédait à leur arrestation , deux au-
tres individus, un nommé Pouget et une fille Cébn« Chanet, 
concubine du prévenu Annette, se présentaient à la porte de 
la salle et furent également mis sous la main de la justice. 
L'aspect de cette salle au moment où M. le coinn issaire de po-
lice y emra aurait i-ufti, seul ', à indiquer que mes prévisions 
étaient justes ; touUs les personnes présentes étaient assises 
en demi-cercle ; elles ne formaient point da groupes isolés; 
tout au contraire, elles formaient un groupe unique; elles 
avaient chacune leur verre devant elles et le contenu de tous 
ces verres avait été puisé dans un saladier qui avait contenu 
du vin chaud, et, qui, lorsque nous entrâmes, était vide devant 
l'inculpé Courty, l'homme le plus important de la réunion. 

Tous ces géns faisaient donc bien partie du même ensem-
ble, et le caractère de la réunion fut immédiatement révélé 
par diverses circonstances, dont quelques-unes ont une gran-
de importance. L'émotion d'atorJqui se produisit parmi eux 
à l'anivée des représentants de l'autorité; il y en eut même 
qui voulunnt fuir, mais toutes les portes étaient gardées par 
des agents. De plus, sous une table placée à gauche en en-
train, nous trouvâmes un paquet contenant quatre cartouches 
de poudre de guerre; à droite, sous une auire table, un autre 
p- quel contenant treize cartouches; enfin dans un trou prati-
qué à une hauteur d'environ 20 centimètres, dans le mur du 
fond de la salle, on trouva dix-sept autres cartouches. Les 
cartouches trouvées par terre ne peuvent y avoir été jetées que 
par quelqu'un des individus arrêtés; les cartouches trouvées 
dans le trou y avaient été certainement mises par quelqu'un 
des inculpés, ou ce jour là même, 18, ou lors de quelques 
réunions antérieures, et leur présence dans ce lieu suffirait 
pour iudiquer, je le répète, le caractère de la réunion. Ils é-
taient là, attendant un signal, prêts àdescendre dans la rueet 
à commencer une insurrection. 

Les cartouches trouvées, je dois le dire, étaient saris balles; 
itais il ne faudrait i as conclure de là à l'innocuité des projets 
le ceux qui les avaient apportées. On n'a pas oublié, peut-
Mre. nue le 24 février 1857. sur la place de la Bastille, fuient 
crête, et qiii étaient venus là pour engager la lutie; plusieurs 
d'entre eux l'ont avoué. Sur quelques uns on trouva également 
des cartouches sans balles, chacun s'était muni comme il avait 
pu. La réunion dont nous surprenions ainsi le secret chez le 
marchant de vin Sebillotte n'était pas d'ailleurs la première 
du même genre qui se fût tenue chez lui, et je dois rendre 
compte de ce que m'avaient déjà fait connaître les surveil-
lances prescrites par moi et les renseignements qui m'étaient 

parvenus. 
Le 29 novembre dernier, de sept heures du soir à minuit, 

onze hommes et trois femmes se tinrent réunis dans la salle 
à boire de Sebillotte. Parmi ces hommes, il y en avait plu-
sieurs de ceux qui y furent arrêtés le 18 janvier, à savoir : 

• Couriy, Collignon, Daoust et Trébillion ; il y en avait d'autres 
aussi, notamment les nommés Spenthoren et Periez, qui fai-
saient plus habituellement partie d'un autre groupe dont j'au-
rai à parler tout à l'heure. Dans cette réunion, Courty, qui était 
l'orateur habituel du groupe, annonça-que le temps était venu 
de se revoir, de se concerter et de reformer les anciens ca-
dres; il insista auprès de Collignon, notammeni, pour que 
celui-ci vît ses hommes. Le coup, finit-il par dire, ne peut, 
tarder à éclater. A la suite de ces propos et d'autres pareils, 
des chansons séditieuses furent chantées, et puis tout le monde 

se sépara. 
Le lendemain . 30 novembre, une nouvelle réunion se tint 

chez Seb liotte. Comme celle de la veille, elle commença vers 
sept heures du soiret se prolongea jusqu'à minuit. Il y avait 
là un assez grand nombre d'individus, parmi lesquels plu-
sieurs ouvriers corroyeurs et les inculpes Courty, S^eùthOren, 
Periez, Trébillion et Leroyer. Cour'y entretint l'assemblée de 
prétendus troubles qui auraient éclaté à Lyon. On discuta 
ensuite des projets se rattachant tous à l'insurrection qui de-
vait très prochainement éclater à Paris, et puis enfin on se 
sépara après avoir, comme la veille, chanté des chansons 

anarchiques. 

Le témoin, après avoir parlé d'une autrè réunion chez 
Sebillotte, tenue le 13 décembre, revient en ces termes 

à celle du 18 janvier : 

Enfin, dit-il, le 18 janvier arriva. On ne peut guère douter 
que Courty et ses adhérents n'eussent à l'avance assigné à ce. 
jour la réalisation de leurs espérances ; leur arrestation vint 
dissiper ces illusions. 

Pendant que chez le marchand devin Sebillotte se tenait la 
réunion dont je viens de vous rendre compte, et d'autres en-
core probablement qui ont échappé à la surveillance des a-
gents placés sous mes ordres; pendant que Courty maintenait 
ainsi un groupe plus spécial ment soumis à son action, un 
second groupe, composé, comme le premier, d'hommes connus 
pour la plupart par l'exaltadon de leurs sentiments anarchi-
ques, formait des conciliabules politiques qui se cachaient le 
plus habituellement chez l'inculpé Chesneau, marchand de 
vin, demeurant à Bicêtre, grande route, 3. 

Chesneau est l'un des démagogues les plus influents de Bi-
cêtre; son établissement est isolé, il est éloigné de Paris; on 
peut croire qu'il est là plus facile d'échapper à la surveillance 
de l'autorité. Tels sont les motifs qui, sans doute, l'avaient 
fait choisir comme lieu de rendez-vous. 

Dans la suite de sa déclaration, le témoin rend compte de 
quatre réunions tenues chez Chesneau, les 22 juin, 3 et 30 
août et 28 septembre, et ajouie : 

A partir de ce moment, je n'ai pu surprendre de nouvelles 
réunions chez Chesneau, mais je constatai bientôt les indices 
d'un rapprochement entre le groupe Sebillotte et le groupe 
Chesneau, et je dois à ce propos, faire une observation. 

Depuis assez longtemps, déjà, en présence de la vigilance 
de l'administration et des sévérités de la justice, les sociétés 
secrètes ont senti la nécessité de*modifier leur organisation; 
elles" ont supprimé tout ce qui pouvait le plus le* signaler. 
Ainsi bs mots de passe ont le pjùs souvent disparu.'Ce qui 
resie, c'est ce que je viens de signaler, des groupes fractionnés 
se réunissant de lemps à autre. Ces réunions suffisent pour 
t^niren haleine les membres du groupe. Ces groupes, au m^n 
de certains do leurs membres, se relient, se ratiachent !• s uns 
aux autres, de telle sorte qu'à un moment donné, un mot d'or-
dre, un signal, une injonction de permanence venue de haut, 
comme le 18 lanvier, peuventcirculer et se transporter promp-
tement partout. Or, précisément, vers le mois d'octobre, je 
constaiai l'existence d'un lien de cette nature entre le groupe 

Liez et le groupe Courty. 

Le resie de la déclaration du témoin ne contient plus 

rien qui ne soit connu. 
T. ois agents de police, successivement entendus com-

me témoins, ont confirmé, dans ses diverses parties, les 
faits contenus dans la déclaration de M. l'officier de paix 

L igrange. 
Le témoin Sebillotte, le marchand de vin de la rue du 

Pelit-Lion-Saint-Saiivcur, reconnaît que plusieurs des 
prévenus se sont réunis plusieurs fois chez lui, notam-
ment le 18 janvier. 11 ajoute que ces réunions se compo-
saient de pères de famille qui y admettaient leurs femmes 
et leurs enfants. Après le repas, on chantait des chansons 
à boire, où, dit-il, il n'était presque jamais question que 

de la bouieille, de la jolie bouteille. 
M. le président : Le prévenu Courty a déclaré qu'il ne 

chantait pas, mais qu'il faisait des lectures; quelles 

étaient ces lectures ? 
Le marchand de vin -. Il faisait je ne sais pas trop com-

ment ça s'appelle, il faisait comme qui dirait de l'apo-

logie. 
Une voix : Il vent dire de la poésie. 
Le marchand devins : Oui, de la poésie ; ça avait l'air 

d'amuser tout le monde, mais moi, je ne sais pas ce que i. 

ça peut être. 
M. le président : Que s'est-il passé entre eux le 18 jan-

vier? 
Le marchand de vins : Je ne pourrais vous le dire ; ce 

n'est pas moi qui les ai servis ce jour-là. 
Trois témoins à décharge, parmi lesquels le président 

des prud'hommes, ont donné sur le prévenu Desouche 

des renseignements favorables. 
M. le substitut Ducreux a soutenu la prévention contre 

tous les prévenus, mitigée pour plusieurs par l'admission 

de circonstances atténuantes. 
M" Beal, de Sal, Gatineau, Noellat, Dupont, Delattre 

et Doulcet ont successivement présenté la défense des 
prévenus Annette, Desouche, Trébillion, Mottiège, Cour-

ty, Lemoine, Potier et Greffe. 
Après délibération en la chambre di^conseiK'l.e Tribu-

nal a renvoyé de la poursuite Desouche, Lemoine, Mot-
tiège et Annette, et a condamné, sur le chef de société 
secrète, Courty à un an de prison, 100 francs d'amende ; 
Colignon à huit mois, 100 francs d'amende ; Toussaint 
à un an, cinq ans de surveillance ; Trébillion à six mois, 
100 francs; Potier à un mois; Poussin à trois mois; 
Daoust à un mois ; Chesneau, pour détention d'armes de 
guerre, à huit jours; et Fresson et Truchot à 16 francs 

d'amende. 

'ET: ' ' ÎUNAUX ÉTRANGERS 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE DIEPPE. 

Audience du 16 avril. 

BALANCES MARQUANT JUSTE ET PESANT FAUX. 

Le Tribunal est appelé à juger une affaire qui intéresse 
au plus haut point tout le commerce en détail; voici les 

faits : 
Le sieur Petit, épicier à Eu, est accusé d'avoir commis 

une contravention, en se servant de balances qui n'ont 
point été soumises à la vérification. 

Lecture est donnée du procès-verbal ainsi conçu : 

M.'Bosche, vérificateur-des poids et mesures de l'arrondis-
semeni de Dieppe, étant à la ville d'Eu le 26 mars, a trouvé 
sur le comptoir du sieur Petit, marchand épicier, deux balan-
ces, système Roberval, fausses, et qui en apparence étaient 
justes. 

Pour reconnaître leur inexactitude, il suffit de placer sur 

deux à droite, ils donnent un poids différent qifeafor"qu'ils 
sont placés à gauche ou au milieu, de sorte que par l'effet du 
hasard ou de la volonté du marchand, on peut donner à la 
marchandise trois pesanteurs différentes, soit en plus ou en 
moins; cette différence, pour la plus grande, était de 20 gram-
mes dour 2 kilog., et pour la plus petite, de 10 grammes pour 
l'2kilog., et elle augmente en proportion de la charge. 

Cette opération a été laite en présence du sieur et de la da-
me Petit qui, malgré l'évidence, se sont opposés à la saisie 
desdiles balances. M. le vérificateur a dû requérir le commis-
saire de police pour l'assister et constater la rébellion. Devant 
ce magistrat, l'épreuve constatant l'inexactitude a été ré-: 

pétée. 

M. le président appelle le sieur Bosche qui continue les 
faits relatés dans son procès-verbal, puis pour donner au 
Tribunal la preuve de la défectuosité des instruments sai-
sis, recommence les expériences déjà citées, qui ont donné 
les mêmes résultats. 

M. le vérificateur fait remarquer au Tribunal qu'un le-
vier placé dans le socle, appelé levier de transmission, 
est cause d'un phénomène qui se produit dans les balan-
ces, système Roberval ; ce phénomène consiste en ce qu'à 
mesure qu'on éloigne de l'axe de suspension l'objet que 
l'on pèse, en le plaçant sur un côté du plateau, cet objet 
devient p'us léger; si au contraire on le place sur le côté 
opposé du plateau, il devient plus lourd en se rapprochant 
du centre de gravité. En général, avec tout înitre appa-
reil c'est le contraire qui arrive : l'objet devient plus pe-
sant à mesure qu'on allonge le levier. 

Mais dans les balances dites Roberval, c'est le levier 
placé dans le socle qui est cause de la défectuosité de ces 
sortes d'instruments réputés, avec raison, comme pou-
vant se prêter à l'erreur et à la fraude. 

M. le président demande si quelques-unes dè ces balan-
ces peuvent se trouver justes. 

«Elles sonten général, dit M. le vérificateur, très incon-
stantes, c'est à dire qu'on n'est pas certain en s'en servant 
d'obtenir toujours les mêmes résultats : il yen a qui, fausses 
le matin, peuvent être exactes le soir, puis redevenirfaus-
ses; jusqu'à présent on n'a pas trouvé le moyen de corri-
ger ce défaut. Si l'on pouvait supposer ces balances bon-
nes, ceux qui les fabriquent se chargeraient de détruire la 
mauvaise opinion que l'on en a; les fabricants, au contrai-
re, convaincus de la défectuosité de ce système qui, aban-
donné il y a deux siècles, nous estreveuu d'Angleterre, a-
vec quelques défauts de plus, s'empressent dans leurs 
circulaires, de déclarer mauvaises toutes les balances fai-
tes par leurs concurrents, et prétendent avoir corrigé le 
vice originel. Ce fait seul sufrirait pour les fairejuger tou-
tes; mais il y a un autre point : les instructions -ministé-
rielles portent que les couteaux et coussinets doivent être 
en bon acier trempé et poli; jusqu'à présent je n'en ai 
pas vu une seuls qui soit dans ces conditions, hors des-
quelles nous devons refuser le poinçonnage. 

COUR DU BANC DE LA REINE (Angleterre). 

Présidence de lord Campbell. 

Audience du 20 avril. 

AFFAIRE MM0.\ BERNARD. — llEMANDE^DI! MISE EX LIBERTÉ 

SOUS CAUTION. 

M. Edwin James, qui a défendu Bernard devant les 
assises d'Old-Batley, se présente en demandant un writ 
immédiat d'habeas corpus, pour faire mettreen liberté son 
client, qui n'est plus accusé que de complot, délit qui 
comporte l'admission d'une caution. La Cour a eu, depuis 
hier, connaissance de cette demande, et M. James pense 
qu'il n'y a pas d'objection sérieuse à lui opposer. 

L'un des juges, M. Erle, demande pourquoi Bernard 
ne s'est pas tout de suite adressé à la chambre; il aurait 
obtenu hier ce qu'il demande aujourd'hui. 

Lord Campbell : Le droit de Bernard est hors de con-
testation; il est prévenu d'un délit qui comporte la liberté 
sous caution, el il doit être traité sur ce point comme le 
serait tout sujet de Sa Majesté. 

Lord Campbell demande quelle est la marche qu'on suit 
pour délivrer tout de suhe un writ d'habeas corpus. 

M. Robinson, greffier eu chef, répond que le writ est 
délivré, dans la pratique, vingt-quatre heures après la de-

mande qui en est faite. 
M. James dit que la demande a été faite hier avec les 

noms des personnes qui offrent leur caution pour Ber-
nard. Il demande, eu conséquence, que la Cour veuille 
bien lui accorder ce writ d'habeas corpus. 

11 est fait droit par la Cour à cette requête. 
M. Edwin James demande à la Cour de fixer le chiffre 

de la caution à fournir, afin qu'il n'y ait aucune espèce de 

retard. 
Après une courte consultation, lord Campbell dit que 

la caution personnelle à fournir par Bernard sera de 1,000 
livres (25,000 fr.), avec deux cautions ou sûretés par 
deux autres personnes de 500 livres chacune. 

En conséquence, Bernard sera mis en liberté en four-

nissant ces diverses cautions. 
A trois heures et demie, M. James annonce à la Cour 

que Bernard vient d'être amené pour réaliser les eau-

Lord Campbell : Qu'on le fasse entrer. 
Bernard est introduit sous la garde de M. Weatherhead, 

directeur de la prison de Newgate, et se place à la bar-
re, en face des magistrats. 

M. Bodkin arrive aussi et explique l'absence de M. 
l'attorney-général, retenu en ce moment devant la Cham-
bre des Lords pour une affaire dans laquelle il porte la 
parole. 

Lord Campbell . Sa présence ici n'est pas indispensa-
ble ; il s'agit d'une affaire sur laquelle nous pouvons sta-
tuer en son absence. 

M. Bodkin : Les noms des cautions nous ont été com-
muniqués ; ils sont acceptables. Il conviendrait de de-
mander au prévenu ce qu'il entend répondte à la pour-
suite dont il est l'objet, avant de l'admettre à fournir 
caution. 

M. James : Qu'on lise l'acte de la poursuite. 
Lord Campbell Le prévenu n'a pas à s'expliquer là-des-

sus en ce moment. Il formulera ses intentions, selon l'u-
sage, quand les débats s'ouvriront 

M. Bodkin : Ce n'est pas ce qui se fait ordinairement ; 
il doit s'expliquer sur la prévention. 

Le juge Erle : Le prévenu comparaît ici par son attor-
ney, qui glfre les cautions dans ta forme ordinaire. 

Lord Campbell : Les cautions sont-elles présentes? Si 
elles sont ici, qu'elles viennent et prennent leurs engage-
ments. 

On appelle ces cautions; ce sont MM. Peter Stewart,. 
négociant à Liverpool, et le docteur Epps, demeurant' 
Great Russell street. Ces messieurs ne répondent pas, et 
d est expliqué qu'ils n'ont pas pensé qu'on eûthespin 
d'eux avant quatre heures, 

Ils arrivent un quart d'heure après, s'engagent comme 
cautions, et Bernard est mis en liberté. 

U n'y a pas eu de manifestations à l'audience. Mais au 
moment où Bernard est sorti du Tribunal, il a' été ac-
cueilli par des acclamations. Les cochers, rangés sur la 
place du palais, lui ont offert à l'envi leurs cabs pour le 
reconduire chez lui. Ou a remarqué dans la'foule qui en-
combrait Palace-Yard lord John Bussell, son lorgnon à 
l'œil, examinant attentivement Bernard à son passage de-
vant lui. 

Un peu plus et le prévenu dirait 
qui est en ce moment devant le TI 
ment, M. le président l'interrompt et 
une condamnation à six mois de prison' P^once 

—Martin est concierge de la maison sise ni 
te, 18, et on peut dire que voilà un poste nV^^U 
bien occupé. La dame Rénier-Bremer, tenantiv^ ' »
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du Globe, rue Croix-des-Petits-Champs, p
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la chambre des garçons de l'hôtel ; que faisait il?*
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tend qu'il cherchait quelqu'un-, elle, et U - • -, elle, et la nrév '"' 
cette dame, pensent qu il cherchait plutôt ou itio»! 
de sorte que le voilà devant le Tribunal correct6 

prévention de tentative de vol. tlQt)nt,y 

« Que faites-vous donc là? lui avait démâté . 
gnante. — Moi, je... je cherche Mlle... h
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Legrolland, en sa qualité de portier sa ■ 
cot de ces noms vulgaires qu'on peut prôn ^ien 
cas, avec de grandes probabilités qu'il «er- 6!l 

qu'un qui le porte; en effet, sur cent hÔteU?"1^ 
achalandés, il ne s'en trouvera peut-être °arnis Uiiu 
n'aient leur Moreau, leur Durand, ou leur A^I^J 

fit qu'il y avait dans l'hôtel, une chambre W,7Ï; le)l 
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Mais voilà le chiendent ; c'était une darne
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pas Paris et n'a, dans l'établissement, qu'un pi»' 
pour descendre lorsque ses affaires l'appeliL' 
aussi Mme Réuier-Brenier continua-t-elle ainsi sn 
rogatoire : — M"e Aubry?... mais elle n'est pT'l 
Tiens, c'est étonnant, ce matin je l'ai rencontrée 2 
m'a donné rendez-vous à celte heure. — Où 1W 
rencontrée? — A Paris. — Comment est-elle? 
jeune... assez gentille. — Commenljeutre 
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ça n est pas vieux, » répond Martin, saWse ri' 
Sans se démonter, davantage, la dams If 

chercher un sergent de ville et fait JttAi«u - r * arreter notre 

«J'en ai trouvé unequi, après avoir servi quelque temps 
chez un boulanger, à Dieppe, présentait la différence énor-
me de 70 grammes sur une pesée de 2 kilogrammes seu-
lement. 

<> Malheureusement la province est inondée de ces ba-
lances, dont la plupart sont rendues inexactes par le trans-
port, sans que cette inexactitude soit apparente, puisque 
la plus fausse paraît juste lorsqu'elle est vide, ce qui en 
rend l'usage très préjudiciable. » 

M. le présidet s'étonne que les agents de la police mu-
nicipale ne veillent pas à ce que personne ne puisse se 

j servir d'instruments de pesage et de mesurage non poin-
' çonués de la marque annuelle, puisqu'ils ont les pouvoirs 

nécessaires à cet effet, d'après 1 article 27 de l'ordonnan-
ce du 17 avril 1839, consacré par plusieurs arrêts de la 
Cour de cassation, notamment du 24 mai 1855. 

Le sieur Petit, interpellé sur le motif de la possession 
et de l'usage pendant une année, de balances défectueuses 
et non poinçonnées de la marque annuelle, répond qu'il 
les a achetées chez un sieur Mustel, à Rouen, qui lui a 
dit qu'elles é aient bonnes et qu'il pouvait s'en servir sans 
crainte. 

Evidemment, réprend M. le président, le marchand 
n'allait pas vous faire voir les défauts de sa marchandise; 
mais ce n'était pas son avis qu'il fallait prendre, vous de-
viez présenter vos balances à M. Bosche, vérilicateur de 
votre arrondiss ment, dont la mission est de contrôler le 
travail des balanciers, pour tous les instruments de pesage 
apportés dans sa circonscription. 

Le sieur Petit est condamné à 25 fr. d'amende et aux 
dépens par corps. Le Tribunal prononce eu outre la con-
fiscation des balances saisies. 

CHHONIftllE 

PARIS, 21 AVRIL 

~- Le sieur Rousseau, cultivateur a Lonjumeau, a été 
condamné aujourd'hui, par le Tribunal de police correc-
tionnelle, à six jours de prison et 50 fr. d'amende, pour 
n'avoir livré que 235 grammes de beurre sur 250 gram-
mes vendus. 

Aujourd'hui,-il soutient qu'une demoiselle* Zi ^ 

ment a pris le faux nom d'Aubry, lui avait don ■ 
vous dans l'hôtel, et il supplie le Tribunal en 
ses excellents antécédents, de le renvoyer fi^ i 
dans sa loge. 111 «rleçon) 

M. le président : Vous invoquez vos excellents 
dents ! 4hcà, vous croyez donc que le* TriW.il 

'connaît pas? Vous avez été condamné deux folt™ 
la premtère fois à quinze jours et la seconde à de 

Le prévenu : Mes antécédents sont excellents den„ 

condamnations là. ™ 
M. le président : Ah ! très bien. 

Le Tribunal le condamne à treize mois de prison 

— Le Tribunal correctionnel a consacré une ni 
1 audience de ce jour aux débats d'une plainte enad] 
portée par M. B. de F... contre sa femme. j 

A l'appel de la cause, M"'e B. de F... s'avance à la J 
et tout le monde est frappé de l'élégance de sa taille K] 

la beauté de ses traits; sa mise est simple et de boni 
et ses manières sont pleines de distinction. 

M. le président : Levez vous, madame; écoute, 
questions et répondez-y. Un jugement du Tribunal i, 
juillet 1856 a prononcé votre séparation de cor| 
votre mari. — R. Oui, monsieur. 

M. le président : Votre mari vous inculpe d'adulls| 
M"1' B.de F...,k haute voix : C'est faux! ] 
M. le président : La plainte faite contre vous siji 

plusieurs noms comme ceux d'hommes qui auraient 
vos amants ■ elle cite notamment un M. Ferrant. 

Mm" B.de F... : C'est faux ; M. Ferrant est tu m 
ma famille ; il n'a jamais été mon amant. 

I). Vous êtes allée une fois avec votre sœur, à la « 
pagne, à Germoutier, chez la mère de votre domesti^ 
une paysanne assez pauvre; pourquoi vousyêtes-vj 
fait accompagner par ce M. Ferrant? — R. J'ai N 
■voyage par complaisance pour une bonne qui voulait a| 
voîr "sa mère malade ; ma samr a été du voyage et 

Ferrant a bien voulu nous accompagner. 
D. Vous êtes restée huit jours chez la mère de vc 

domestique, dont le mari est un simple cultivateur;c 
un voyage assez singulier pour une fenime uansvore| 

sition. — R. Je répète que je n'ai aguque par comp as 
ce pour ma bonne, dont j'avais lieu d'être satisfaite 

voulu lui être agréable en cela. , . 
M. le président : Nous entendrons les témoin*, » 

voyage. Plaignant, vous persistez dans votre pian", 
tes-nous sur quels motifs vous l'appuyez. , -

Le mari: Je porte plainte à raison des 
amants que madame s'est donnés depuis mo 

surtout pendant que j'étais en Crimée, et aussi y 
Ire séparation de corps. Les témoins que j ai 
justifieront que trop mes allégations. . j

D 

Le premier témoin appelé est la femme o 

turière. |te dai 
M. le président : Vous avez travaillé chez 

prévenue)? Dites-mous ce que vous avez 
elle et quelles étaient les personnes qui 

maison. . ^ Ferra»1''! 
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— Malade des bras, mais bien portant des jambes, De-
lage laisse reposer les uns et fait prendre de l'exercice aux 
autres : « Ne pouvant pas travailler, je me promène, » dit-
il au Tribunal de police correctionnelle, devant lequel il 
est traduit pour mendicité en simulant des infirmités. 

Oui, messieurs, dit un marchand de pain d'épice appelé 
à déposer, j'ai vu ce particulier-là qui demandait l'au-
mône en feignant... ' • 

Le prévenu : Faignanl? moi ? 
M. le président : Taisez-vous. 
Le prévenu : Pourquoi m'insulte-t-il? il m'appelle Ali-

gnant. 
Le marchand de pain d'épice : Je vous dis que je vous 

ai vu demander l'aumône en feignant des infirmités. 
Le prévenu : C'est pas vrai ; moi faignant, jamais ; j'ai-

merais mieux me couper le cou que de mendier ou de 
mentir. 

M. le président : 11 est établi que, pour attirer la com-
misération publique, vous simuliez une infirmité au bras: 
lti preuve c'est que vous aviez dessus une quantité consi-
dérable de sparadrap. 

Le prévenu : Le mal au bras, je no le nie pas, je ne 
peux pas remuer le bras, ce qui m'empêche de travailler, 
j'en lève la main. 

Le prévenu lève la main avec une énergie qui annonce 
un mieux sensible dans son bras. 

M. le président : Vous avez déjà été condamné à huit 
jours pour filouterie... 

Le prévenu : Moi ? 
M. le président : Et à un an pour escroquerie. 
Le prévenu : Moi ? 
M. le président : Votre sommier judiciaire porte ces 

deux condamnations. 
Le prévenu: Il peut bien porter que j'ai été à Brest, à 

Cayenne,ou même guillotiné, ça m'est égal, mais ça n'est 
pas moi,- il se trompe, votre sommier... Ah! j'y suis, v 1 à 
deux fois qu'il me fait ce coup-là. 

M. le président : Qui ! 

Leprévenu: Mon jumeau, un frère qui me ressemble 
comme deux haricots, une canaille, un propre à rien, qui 
me nche tout sur le dos. 

La femme Guerlain : Je crois avoir vu i«-1 

madame, ainsi que MM. Paul, M. Agricole et ^ 
_ D. Que faisaient ces messieurs chez elle, 

étaient les amants de madame. . „ dfi 
D. Qui vous a dit cela? — R. C'est madame q« 

disait. , 
D. V en avait-il un qu elle préférât aux auu 

Oui, monsieur. . ■ lhaMf 

D. Quel est celui-là ? - R. Ce n'était pas ̂  , 

même; celui qu'elle aimait le mieux,' c'était 
naît le plus d'argent. ,
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t vienne dire des infamies qui font rougir, 

son • "] ^"'^rne serais jamais abaissée à faire de pareilles con-
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 '„ et qu'elle lui avait répondu : « Suis moi, et tu 
presse : 
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„ Le lendemain, elle a reçu une lettre de lui, 
, venu à la maison, 

ait-elle que le sieur Ferrant était son parent ? — 

Due se disaient-ils quand ils étaient seuls ou qu'ils 

vaien' seuls? — R. Qu'ils s'aimaient l'un et 
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 D'autres messieurs venaient-ils chez elle ? 
D

; ,
e
 n'était pas la même chose, 

i ecoud témoin appelé est un paysan, le sieur Julien, 

^vrier au village de Germoutier; il dépose : 
!0

i|
O
(|îtme est venue chez nous pour la fête avec sa sœur 

«Serrant ; ils sont restés huit jours. Elle appelait M. 

atitson cousin; mais, moi, je disais à ma femme, 

nîs des raisons, parce qu'on est cousin, pour se 
£
 ettre de coucher quasiment ensemble. 

f®, i
e
 président : Qu'appelez-vous quasiment ? 

f témoin ■■ Vous pensez que ma maison n'était pas 

„
ran

de pour donner une chambre à tout ce monde 
a
 était. J'ai bien dit à M. Ferrant d'aller couchera 
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dame n'a pas voulu, et il 
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 P
etlt ca

binet tout proche de la chambre 

ff^lfprésident : Et vous avez toléré cela, madame? 

là prévenue : Cela n'a eu lieu qu'une seule nuit. 

# le président : Et vous trouvez cela tout simple? 

fèlina, femme Dorche, fille du précédent témoin: A-

ntclem'e marier, j'ai été domestique de madame, qui a 

! ia bonté de venir me conduire pendant huit jours chez 
e
 mère, qui était malade, à Germoutier. Madame est 

venue avec sa sœur et M. Ferrant. Je ne dis pas que ce 

monsieur soit l'amant de madame, mais il l'embrassait 

'^prévenue a fait entendre plusieurs témoins à déchar-

ge parmi lesquels plusieurs vieillards honorablement 

pis dans le monde. Tous ont déclaré avoir fréquenté 

souvent sa maison et n avoir jamais remarque rien que 

de convenable dans sa conduite. 

M'Salvetat a soutenu la plainte, qui a été combattue 
parM'Crémieux. 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut Du-

weuK. le Tribunal a condamné M
me

 B... de F... à trois 

mois de prison. 

En entendant sa condamnation, M
me

deF... a poussé 

des cris déchirants. Tombée entre les bras de plusieurs 

dames de ses amies, ce n'est qu'avec peine que, soutenue 

par elles, elle a pu quitter l'audi.nce. 

- M. X..., ancien commerçant, maintenant rentier et 

domicilié rue Dalayrac, était sorti dimanche dernier, vers 

deux heures de l'après-midi, avec sa femme et sa fille, 

pour faire une promenade, et à six heures et demie du 

soir la famille rentrait à son domicile. La porte extérieu-

reétait fermée comme" on l'avait laissée ; mais les portes 

intérieures des deuxième et troisième pièces avaient été 

uvertes à l'aide d'effraction, et, en pénétrant dans la 

ekmbre à coucher, on reconnut que le secrétaire qui s'y 
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 ltwvait avait été tlMCtu

ré, et qu'on y avait soustrait en-
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 ,„, tomme il était un peu lard, on remit-au lendemain pour 

démncer le vol, en observant de lais-er les choses dans 
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cuser positivcmei t personne, ses soupçons se portaient 

«pendant sur un inconnu, paraissant âgë de 34 à 35 ans, 

ou avait vu iôder autour dt la maison pendant les 

pou trois jours précédents, et il donna le signalement 

<iecet individu. M. Lauet transmit aussitôt des ordres aux 

Ws tour rechercher l'individu signalé, en recomman-

dât a ceux-ci de faire porter d'abord leurs recherches 

'»s les rues environnantes, et il se rendit ensuite au do-

Wede M. X... pour procéder aux constatations légales. 

^»VMt que cette opération fût terminée, on venait pré-
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 le domicile de l'acquéreur restent in-

connus pour certains spectateurs venus tout exprès pour 

en tirer un produit frauduleux, et c'est l'oubli ou l'igno-

rance de c ?t usage qui a inspiré l'escroquerie que nous si-

gnalons. M. L..., fabricant à La Chapelle, en passant 

dans la rue Drouot, était entré dans l'une des salles de 

vente au moment où l'on mettait à prix un lot de meubles 

qui lui convenait; il poussa l'enchère jusqu'à 85 francs 

et il fut déclaré adjuticataire; mais, au même instant, il 

se rappela qu'il n'avait pas sur lui l'argent nécessaire pour 

solder son acquisition et il dit à haute et intelligible voix: 

« Je ne puis vous donner maintenant que 20 fr. d'arrhes; 

je me nomme L..,., fabricant, rue n°à La Cha-

pelle ; je compléterai le paiement tantôt en faisant enle-

ver les meubles. " On lui cbmna un reçu de 20 fr., etaprès 

être resté quelquelques instants dans la salle i! se retira et 
retourna à son domicile. 

A peine arrivé, sa femme, avant qu'il eût eu le temps 

de lui adresser la parole, lui demandait ce qu'il avait fait 

des meubles qu'il venait d'acheter. Surpris de cette ques-

tion, il demanda des explications, et il apprit qu'un indi-

vidu venait de se présenter de sa part dans son étab isse-

ment pour réclamer à Mme L... 65 francs destinés à com-

pléter le paiement d'un achat de meubles fait à l'hôtel 

des ventes pour le prix de 85 francs, sur lequel M. L... 

avait donné 20 francs à-compte. M"
,s
 L... s'était empres-

sée de remettre la somme réclamée ; l'individu s'était 

éloigné, et le tour était fait. Cet individu n'était autre 

qu'un escroc qui stationnait dans la salle des ventes, dans 

l'espoir d'y trouver quelque dupe ; il avait pris bonne 

note des noms et domicile de M. L..., ainsi que des con-

ditions du marché, et il s'était rendu ensuite an pas de 

course près de la femme de ce dernier, qu'il avait mise au 

courant de l'achat, en lui recommandant de se hâter de 

lui remettre la somme complémentaire, attendu que son 

mari l'attendait pour faire enlever les meubles et les ra-

mener immédiatement à La Chapelle. 

— Des règlements de police prescrivent aux bijoutiers, 

horlogers, brocanteurs, etc., d'inscrire sur un registre à 

ce destiné, et paraphé par le commissaire de police, tous 

les achats qu'ils font, et dont le prix doit être payé au do-

micile du vendeur,après constatation de son individualité. 

M... et C..., quoique jeunes encore (dix-huit ans à peine), 

connaissaient ces formalités ; ils auraient bien voulu s'y 

soustraire pour opérer la vente d'une belle montre en or 
qu'ils avaient en leur possession, et dont ils ne se sou-

ciaient pas d'indiquer l'origine. Ce qui les embarrassait, 

n'était pas de décliner leurs noms, c'était d'indiquer leur 

demeure ; depuis quelques jours, ils n'avaient pas eu d'au-

tre gîte que les fours à plâtre des buttes Chaumont, et 

M... et C... ne se dissimulaient pas que c'était un domi-

cile peu recommandabie pour offrir en vente une montre 

d'une valeur de 3 ou 400 fr. Nous ajouterons que leur 

mise s'harmonisait peu avec la possession d'un semblable 
bijou. 

Tout en se consultant sur les moyens qu'ils pourraient 

employer pour convertir cette montre en argent comptant, 

M... et C... se promenaient hier sur les boulevards, s'ar-

rêlant devant chaque boutique de bijoutier, et s'en éloi-

gnant ensuite sans oser tenter l'entreprise. Enfin, M..., 

avisant un ouvrier qui tenait un livret à la main, il lui 

vient une idée qu'il communique à sou 'camarade, puis 

tous deux accostent l'ouvrier, lient conversation avec lui 

sur des sujets insignifiants et finissent par lui demander 

s'il voudrait, à l'aide de son livret, engager au Mont-de-

Piété une montre en or que l'un d'eux avuit reçue en ca-

deau de son père 3t qu'ils ne pouvaient pas engager eux-

mêmes, faute d'avoir les papiers nécessaires ; ils promet-

tent en outre à cet ouvrier une bonne récompense. Celui-

ci, après avoir examiné la montre, la remet à M... et s'é-

loigne m disaut qu'il ne voulait pas se charger de eette 
commission. 

M... et Ç.... désap|>oiiHés allaient continuer leur prome-

nade et chercher un autre expédient, lorsque des agents 

du service de sûreté, qui ne les avaient pas perdus de vue 

depuis quelques instants, s'approchèrent d'eux et leur 

demandèrent d'où provenait la montre qu'ils vo ulaient 

mettre au Mont-de-Piété. M... répondit que c'était son. 

père qui la lui avait donnée pour ses œufs de Pâques, 

mais qu'ayant besoin d'argent pour s'amuser avec son 

ami, il avait l'intention d'engagerce bijou pours'en procu-

rer. Cette réponse ne satisfit pas les agents, ils conduisi-

rent M... et C... dans un poste voisin, et ils s'informèrent 

de leur domicile, afin de vérifier l'exactitude de leurs al-

légations. Dans l'impossibilité où ils étaient de satisfaire 

à cette demande, M... et C... furent contraints de faire 

connaître leur véritable position; ils avouèrent aux^gents 

que le même jour, au matin, ils s'étaient introduits, sous 

prétexle de demander du travail, chez un sieur V... ha-

bitant le quartier du Marais, et que n'aVant trouvé per-

sonne dans son cabinet, ils s'étaientemparésd'une montre 

en or qui était en évidence ; ils avaient pu ensuite sortir 

sans être aperçus. M... et C... ajoutèrent que pour éviter 

que la montre fût reconnue, ils avaient enlevé la cuvette, 

sur laquelle se trouvaient gravés le nom du fabricant et 

celui du sieur V..., et qu'ils l'avaient enterrée au pied 

d'un arbre, sur la route de Vincennes, près des fortifica-

tions. La cuvette a été en effet retrouvée à l'endroit indi-

qué. Après ces aveux, M...e'tC... ont été envoyés au 

dépôt de la Préfecture et mis à la disposition de l'autorité 

judiciaire. Quant à la montre, elle a été rendue à son lé-

gitime propriétaire. 

— ERKATUH.— Dans notre numéro du 14 avril, dans la 
partie Chronique, fin de la 2

U
 page, au lieu de ■ 

Par arrêt de ce jour, la Cour impériale, première chambre, 
présidée par U. le premier président Delaugle, a confirmé un 
jugement du Tribunal civil de la Seine du S mars 1858, qui 
déclare qu'il y a lieu à l'adoption de Sophie-Adélaïde Lajli-
monne, femme de Levis Drouot-Frauinont, par Madeleine La-
/limonne, 

Lisez: Qu'il y a lieu à l'adoption de Sophie-Adé^ïde Las-
simonne, femme de Léon Drouot-Franmont, par liagdelaine 

Lassimonne. 

DÉPARTEMENTS. 

BASSES-PYMÎNÉES (Pau), 20 avril. — On lit dans le Mé-

morial des Pyrénées : 
.« Au récit que nous avons présenté hier de la catastro-

phe de la rue Serviez, à Pau, nous allons ajouter quelques 

détails sur la manière presque miraculeuse dont certains 

ouvriers ont échappé à la mort. 

« Un menuisier allait entrer dans la maison pour y 

prendre mesure d'un châssis de croisée. Sur le seuil, il 

est arrêté par un ami qui l'invite à venir boire un verre 

de bière au café le plus voisin. Le menuisier résiste d'a-

bord, mais enfin il se laisse entraîner. Au moment où l'on 

versait la bière, le bruit sinistre de l'écroulement se fit 

entendre. Sans la rencontre faite par le menuisier, il est 

probable qu'il aurait fourni une victime de plus au terri-

ble contingent. 

« Un ouvrier qui dirigeait la poulie au quatrième étage, 

a été précipité de cette hauteur, et n'a cep ndant reçu 

qu'une blessure légère à la cuisse, tandis que celui qui 

dirigeait la poulie en bas, le malheureux Bellocq, a été 

enfoui profondément sous les décombres. C'est l'ouvrier 

qui n'a pu être retrouvé que le dernier, deux jours après 

l'accident; sa mort avait été instantanée. 

.< Un militaire en congé renouvelable de six mois, qui 

avait voulu utiliser les loisirs de son congé pour venir en 

aide à sa famille, en a été quitte pour quelques blessures; 

un cuirassier qui avaff fait toute la campagne de Crimée, 

et avait échappé à la mitraille et à la maladie durant cette 

glorieuse guerre, est venu périr misérablement dans cette 
catastrophe. 

« Au moment où le mur s'ébranla, un des ouvriers, se 

trouvant près de la façade, eut la présence d'esprit de 

gagner la fenêtre, et tandis que s'accomplissait le fatal 

accident, il descendit d'étage en étage, en s'aidant des 

anfractuosités des murs et des fenêtres. Q uand il lut arrivé 

au premier, on lui tendit une échelle, et il put éviter 
ainsi le sort de ses camarades. 

« Le spectacle présenté par la cérémonie funèbre de 

samedi a été plus navrant encore que celui do la veille. 

L'émotion du public a été vivement excitée par les cris 

déchirants de la mère d'un de ces infortunés. Le concours 

de population était aussi nombreux que la veille, à l'église 
et au cimetière. 

« Nous sommes bien aises de pouvoir annoncer que 

fous les blessés transportés à l'hôpital sont en voie de 

guérison. Trois d'entre eux ont pu se lever quelque peu 

dès samedi. Les autres sont dans un état satisfaisant ou 

tout au moins n'inspirent plus de craintes sérieuses pour 
leur vie. » 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de Washington, le 9 avril 
1858 : 

« Hier, M. Thompson, le ministre de l'intérieur, a failli 

être assassiné, au moment où il entrait dans son cabinet. 

Voici les détails que j'ai recueillis à ce sujet. 

« Il y a quelques mois, par suite d'une de ces épura-

tions que commandent les nécessités politiques, une tren-

taine d'employés qui n'appartenaient pas au parti domi-

nant, furent prévenus que le bureau des pensions, dont 

ils faisaient partie, n'avait plus besoin de leurs services. 

De ce nombre était un créole de la Louisiane, nommé 

Pierre Besançon, qui, depuis, avait déjà sollicité maintes 

fois sa réintégration; mais le chef de division, pas 

plus que Je ministre, n'avait prêté l'oreille à ses récla-

mations. Hier, il s'adressa, dans le vestibule du ministère, 

à M. Thompson lui même, mais sans plus de succès. U se 

livra alors à des écarts de langue tout à fait inconvenants, 
et se réjwnrtit on oaiomuira o iieuses contre certains em-

ployés supérieurs, dont il disait avoir à se plaindre, et qui, 

selon lui, se seraient laissé corrompre par des sollici-

teurs plus riches que lui. Le ministre l'interrompit, en di-

sant qu'il ne permettrait pas qu'on insultât ainsi devant 

lui des employés dont il connaissait l'intégrité; qu'il lui 

avait déjà t'ait signifier sa détermination de ne pas lui ren-

dre sa place, qu'il n'en changerait pas, et qu'il l'engageait 

à se retirer. En prononçant ces derniers mots, le ministre 

lui iourna le dos et ouvrit la porte de son cabinet. 

« Au même instant, Besançon porta à M. Thompson un 

coup de poing entre les épaules, et arma un revolver à 

six coups qu'il tenait caché sous son gilet. Le ministre se 

retourna vivement, et, voyant l'arme dirigée contre lui, 

se jeta sur l'assassin, lui étreignit ies bras et le renversa 

sur le plancher avec une telle force, que, en tombant, 

Besançon se démit l'épaule gauche. 

« Plusieurs personnes accoururent au bruit, et arra-

chèrent le pistolet des mains de ce dernier. M. Thompson, 

qui était tombé sur lui, se releva alors et lâcha prise. 

« Besançon fut aussitôt transporté à l'infirmerie, où un 

chirurgien lui remit l'épaule ; mais on craint une conges-
tion du cerveau. 

« Je remplirais vos colonnes, si je voulais vous racon-

ler les attentats de tout genre qui se commettent dans 

notre capitale fédérale, et que la police est impuissante à 

prévenir, de même que la justice, grâce à la façon dont 

le jury fonctionne, est également impuissante à punir. 

Assassinats, incendies, vols avec violence, rixes sanglan-

tes occupent chaque jour le plus grand espace dans nos 

journaux. Les choses en sont venues au point que notre 

conseil municipal s'est déclavé hors d'état de maintenir le 

bon ordre, et a demandé au Congrès de se charger de 

l'administration de la ville, il est certain qu'il n'y a pas 

en Europe une ville où la police soit aussi mal faite qu'à 
Washington. 

« De tous les événements tragiques qui se pressent au 

bout de ma plume, je m'arrêterai à un seul, plus bizarre 
que les autres. 

■< Une jeune fille de dix-sept ans, que son tuteur (elle 

était orpheline), se proposait de placer dans une institu-

tion de demoiselles, avait fait la connaissance d'un jeune 

Kentuckien, ni beau, ni riche. Le tuteur désapprouvait 

cette liaison, et c'était pour la rompre qu'il voulait que sa 

pupille changeât de pension. Il effectua son projet; mais, 

de quelques précautions qu'il se lût entouré, le Kentuckien 

avait découvert le nouvel asile de la jeune fille, et il eut 

bientôt des intelligences dans la place. 

« Il y a quelques jours, il alla acheter chez un tailleur 

un costumé de jeune homme avec tous les accessoires; 

puis il fit parvenir le paquet à celle dont il voulait faire sa 

femme, en l'accompagnant d'un billet où il lui donnait les 
instructions nécessaires. 

«Le lendemain matin, deux jeunes gens se présentaient 

chez un pasteur complaisant qui, malgré le déguisement 

de la future, unissait en légitime mariage le jeune homme 

et la jeune fille. 

« Ils se rendirent de là dans un hôtel, où ils arrêtèrent 

une chambre, en se donnant pour les deux frères. Après 

avoir dîné, la jeune femme, toujours déguisée, eut besoin 

de se rendre dans sa chambre. Mais elle se trompa de 

numéro et pénétra dans une autre pièce, où une autre 

femme se précipita dans ses bras, la prenant pour un 

jeune homme qu'elle attendait. A l'instant même où elle 

s'apercevait de sa méprise, un coup de feu retentit et une 

balle traversa U; cœur de la nouvelle mariée, qui expira 

sur-le-champ. C'était l'époux de l'autre dame, qui, soup-

çonnant depuis quelque temps sa famine, avait feint de 

s'absenter et s'était caché dans un endroit obscur. En 

voyant-sa femme dans les bras d'un jeune homme, il n'a-

vait plus douté de son déshonneur, el il s'était vengé. 

« L'affaire s'instruit, mais il est probable que le meur-

trier involontaire de la jeune femme ne sera pas con-

damné. » 

Il existe toujours en fabrique un temps d'arrêt en-

tre les livraisons d'une saison et les commissions de 

la suivante. La COMPAGNIE LYONNAISE, en entretenant 

1 

ner 

e travail, a profité de ce moment de calme pour don-

îer des commandes considérables à des prix excessi-

Elle met en vente une seconde série de nouveau-

tés, parmi lesquelles elle cite quelques prix qui dé-

montrent la vérité de ce raisonnement: 

SOIERIES. 

Robes taffetas'cuit, deux jupes, belle qualité, par 

19 a 20 mètres a 
Taffetas cuit, écossai|, 55 centimètres, à. 

Taffetas cuit, écossais, grande largeur, à. 

-5 fr. 

'4 
5 

FANTAISIES. 

7
5 

fr. Mousseline imprimée, bon teint, à . . 

Gazes grenadine soie, quadrillées, 60 centimètres. 

, , ". , . ... . . . . . 2 fr. 90 

Baréges anglais laine, quadrillés, chinés, etc., à 85 c. 

Robes foulard imprimé, 80 centimètres, qualité ex-

tra, à i . 20 fr. 

DENTELLES. 

Volants noirs Chantilly, à 20 fr. 

Grandes pointes dito, à i65 fr. 

Petites pointes dito, à 80 fr. 

Voilettes dito, à 5 fr. 5o 

Volants application blanc, à 20 fr. 

Garnitures dito à 5 fr. 

Mouchoirs dito à. . , . , . 12 fr. 

CACHEMIRES CES INDES. 

Longs, noirs et couleurs, à 3oo fr. 

Carrés galerie, noirs et couleurs, à. -. • .200 fr. 

Rayés longs et carrés, à. ..... . 100-fr. 

CACHEMIRES FRANÇAIS. 

Longs, cachemire pur, à 170 fr. 

Carrés, galerie riche, à. . . . . . . 4° fr* 

Rayés, riches, longs et carrés, à. ... 4° fr-

CHALES FANTAISIE. 

Grenadine soie, franges riches, à. . . . 15 fr. 

CONFECTIONS. 

Modèles nouveaux à , . 3o fr. 

37, boulevard des Capucines. 

Boaraë de Pari* <Hvt 21 Avril !«£>*.• 

• 0H Au cowptaat, Ï)*T c 
Fia courent, — 

.i- j Au comptant, û"c. 
1 \ Finccuraat, ~ 

69 10.— Hausse 
69 10.— Hausse 

92 75.-^ Baisse 
93 —.— Baisse 

10 c. 
OS c. 

25 c. 
33 e, 

AU OOKPTAST. 

3 ôtoj. «tu S£ déc «. 
3 0(0 (Eœprant).... 

— DitoUSS... 
4 OiOi.S^sept. .... 
i i[î OTO de482S.,, 
4 1[2 0[0 4e 1852... 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

— Dito 1885... 

Aot. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mobil.., 
Comptoir national. 

69 10 

82 

92 75 

3025 — 
597 50 
705 — 
670 -

"FONDS ÉTRANGERS. 

Sapl.(C. Rouen.)... 113 — 
Smp.Piém.1856... 90 — 

— Oblig.1853.... 53 50 
EsB.,30i0,BeUeaxt. 43 3/4 

— Dito, Dette int. 37 5/8 
— Dito,pet Coup. 381/2 
— Piouv.30[0DirT. 

Rome, 5 0m.. 891/2 
T»r.7uie(emD. 18541. — 

5, ETC. 

1123 — 
1085 — 

^05 — 
206 25 

1150 

FONDS I>£ LA VILLE 

Oblig.deUVitle (Em-
prunt 2K millions. 

Emp. 50 millions.... 
Emp. 60 millioBS... 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux...... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS CIVïSS 

H.-Fourn. de Moue. —» 
Mines de la Loire,,, — =•» 
H. Fourn. d'Herser.. — -K 

Tissus lin Maberly». — -» 
Lin Cohin......... . 

Gaz, C'«Parisienne.. 682 50 
Immeubles Rivoli... — — 
Omnibus de Paris... — — • 
Omnibus de Londres. 
Ci'Imp.d.Voit.depl. 
CosoptoirRonDsrd.. 

80 
42 

86 
50 
25 

à TERME. 
I Coars 

S 0j0 , 
S 0[0 (Emprunt) ...... 
4 I42 0T0 1852,"......, 
4 1(2 0|0 (Emprunt).., 

69 15 

Plus | 
haut, i 

"69" 20' 

93 —' 

tins j 0" 
bas. SCours 

69"^! "69 10 

©HSÎHSÏSra WM PIE OOTXS AV &AR,®VX-g. 

Paris à Orléans 12f>0 — i Bordeaux à la Testé. — — 
Mord....... 942 50 j| Lyon à Genève....... .645 — 
Chemindel'Eit(anc) 692 50 | St-Ramb.àGrenoblé. 

— (noiîv.) | Ardenneset l'Oise... 450 — 
Pari* à Lyon — — \ GraissessacàBéziers. 252 50 
Lyon à la Méditerr.. 793 — Société autrichienne. C95 — 
Midi. 523— Central-Suisse 
Ouest 612 50 Victor-Emmanuel... 445 — 
Gr. central de France. { Ouast de la Suisse... — — 

Ce soir, au Français, les Doigts de Fée. La comédie da 
MM. Scribe et Legouvé sera jouée par Leroux, Got, Delaunay, 
Mirecour, Mm's Madeleine Brohan, Dubois, Valérie, Figeac, 
Joussain, Fleury et Riquer. — Demain vendredi, Don Jouaa 
ou le Festin de Pierre, comédie en cinq actes, en prose, de 
Molière. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 11° représentation 
de Quentin Durward, opéra-comique en trois actes, paroles de 
MM. Cprmon et Michel Carré, musique de M. Gevaert ; Faure. 
jouera Crèvecœur, Jourdaa Quentin, Couderc Louis XI, MI,e 

Boulard Isabelle; les autres rôles seront remplis par Barrielle, 
Prilleux, Berthelier, Beckeri--, É

u
" Rcviily et Délia. — La 13" 

représentation aura lieu samedi. 

— Tous les soirs, à l'Odéon, la Jeunesse d'Emile Augier, 
supérieurement interprétée. Aujourd'hui, une salle comble. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique , 17e représentation de 
la Porte du Préeil, de Fôliciân David, Mn,e .Miolan-Cat-valho 

remplira le rôle principal. Demain, Precioso, de Weber, le 
Médecin malgré lui et Don Alrûanzor. 

— GAÎTÉ. — Ce soir jeudi, pour la rentrée de M"e Augusta, 
la 19* représentation de Germaine, drame en cinq actes tiré du 
célèbre roman de M. About. SlM. Lafont, Lacressonnière et 

.Mme Doche dans les principaux rôles. 

— Jeudi, aux Folies-Nouvalles, au bénéfice de M. Charl-
touu, première représentation de Ni Hommes ni Femmes, 
tous Auvergnats ! pantomime qu'on dit ton originale et dans 
laquelle sera dai.sée la véritable bourrée d'Auvergne, avec ac-
compagnement de musette obligée. 

— ROBERT-HOUDIN. Plusieurs expériences nouvelles, ajoutées 
au répertoire déjà si nombreuk de M. Hamilton, lui permet-
tent de varier chaque toir ses inté essantes séances. 

SPECTACLES DU 22 AVRIL. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Les Doigts de Féa. 
OPÉRA-COMIQUE. — Quentin Oarward, 
ODÉON. — La Jeunesse. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Trovatoiv. 
THÉÂTRE-LYRIQUE.— La Perle du Brésil. 
VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, le Code. 
VARIÉTÉS. — Mafîaroni d'Italie, les Saltimbanques, la Ferme. 
GYMNASE. — Le Fils nalurel, la Boiie d'argent, les Femmes. 
PALMS-ROYAL. — Le Poltron, Mllc mou frère, le Clou. 
PORTE-SAIMT-MARTIN. — Les ilèrcs repenties. 
AMBIGU. — La Nuit du 20 septembre. 
GAITÉ. — Germai ne. 
CIRQUE lapKRiAL.— Turlututu, chapeau pointu. 

FOLIES. — Les Orphelines de Sainl-Sevcr, Paillassons. 
DÉLASSEMENTS. — Hussards et Vivandières. 
BEAUMAUCHAIS. — be Miracle de l'amour. 

BOUEFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle, Maîire Bâton. 
FOLIES-NOUVELLES. — Ni hommes ni femmes, tous Auvergnats. 
LUXEMBOURG. — Madelon Friqnet, Bocquet, Arthur. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous ies soirs, à 8 h., exercices équestres. 
KOHERT-HOUDIN (boul. des Italiens, S). — Tous les soirs à 8 b. 
PRÉ CATELAN.—Tous les jours, promenade, concerts, théâ-

tres, butlel-resiauranU 

PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12;. — Tous les jours, 
de huit à dix heure.-, soirée.magique. 

CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 
.Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 

CHATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dansantes,dimanehes
f 

lundis, jeudis et fêtes. 
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GALETTE DES TRIBUNAUX DO 22 AVRIL 1858 

Veutes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON Vl\ TIMES 

> " " y 

Aubry, avoué colicitant, rue du Vieux-
es, 32. 

J Salone, aussi avoué colicitant, boulevard 

eine, 17 ; 
Me Girardin. notaire, rue de l'Orangerie,50. 

(8062) 

MAISON A VERSAILLES 
Etude de M0 ACBBY, avoué à Versailles, rue 

du Vieux-Versailles, 32. 
Adjudication sur hcitation, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 6 
mai 1838, heure de midi, 

D'une SSAISOrV de produit sise à Versailles, 
rue de la Paroisse, 70, au coin de la rue Ducis. 

Mise à prix , 3 >,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements à Versailles ; 
1<> A M0 AliBKV, avoué poursuivant, rue du 

Vieux-Versailles, 32, près la rue Satory ; 
2" A Me Leelère, avoué présent, rue de la 

Pompe, 12 ; 
3° A M" Girardin et Pichard, notaires. (8024) 

Etude de M" IdÉVESQUE avoué à Pans, rue 
Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 

Vente, au. Palais-de-Justice, à Paris, le 19 mai 

1858,- . 
iv — , bernes, commune 

Vrc-de-Triomphe, 

— Mise à prix, 

HUE , avoué 
\otaire à Pa-

C0»*■ 4 " l. , ".(8044) 

l^fffS % ■ l • nuis 
> • V- ,; ■ •*• Gram-

,Sj ', . »' ■> ̂ j'L'tO'i 'f ' et Gra-

_ ...,
vl

i^
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, ii i auuidiice ces saisies 

du Tribunal civil de la Seine, le 6 mai 1858, 

deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Nico-

las-du-Chardonnet, 6. 
Revenu lors de la première vente : 3,077 fr. — 

Première adjudication : 36,750 fr. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser: 1" Audit Me «. FfiïOC; 2° à M' 
Burdin, avoué, quai des Grands-Augustins, 25 ; 
3» à M* Lavocat, notaire à Paris, quai de la Tour-
nelle, 37. (8048)* 

mètres. 
Mises à prix totales : 365,600 fr. 

L'adjudication aura lieu pour chaque lot sur 

une seule enchère. 
Pour les détails, voir les Petites-Affiches du 28 

mars 1858, page 16, 2' colonne, h" 11,228. 
S'adresser à M« COBBABD, dépositaire du 

CHAMBRES ET MODES DE NOTAIRES. 

BOULOGNE 
Adjudication, en l'élude de SIe COBBABB 

notaire à Boulogne, près Paris, le dimanche 25 

avril 1858, à midi, 
De 15 lots de TERRAINS situés à Boulogne, 

boulevard de l'Empereur et rue des Abondances, 
entre le pont de Saint-Cloud et Vhippodrome de 

Longchamp. 
Contenance des lots, variant de 1,150 à 2,800 

cahier des charges et d'un plan. (8053) 

MAISON RUE MALRER, 6. 

Près la rue de Rivoli, à vendre, même sur une 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 4 

mai 1858. 
Revenu brut : 11,260 fr. 

Mise à prix : 140,000 fr. 
S'adresser : à M" COï'TIrV, notaire, boule-

vart Saint-Martin, 19. (7996) 

Ventes mobilières. 

MAISON BOURBON-VILLENEUVE, 63 A PARIS 
Près la rue Saint-Denis, à vendre, môme sur une 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

4 mai 1858. 
Revenu brut : 26,245 fr. 

Mise à prix: 300,000 fr. 
S'adresser à »Ie C'O'ÏTBX, notaire, boulevard 

Saint-Martin, 19. (7995) 

LOCATION 01 2 MAISONS 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, par MesSïOC<ÎCA6SÏ> 
et Emile lt»i:Mi»AI,TiE, le 4 mai 1858, 

De la LOCATION PRINCIPALE de deux 
maisons sises à Paris, avenue Victoria, 1 et 6, pour 
douze années consécutives, du 1er juillet 1858. 

Mises à prix : 
Maison n° 1, 18,500 fr. — Maison n» 6, 15,500 fr. 

S'adresser à M" BIOCQUARD, notaire à Pa-
ris, rue de la Paix, 5, dépositaire du cahier des 

charges ; 
Et à M1 «mile niîLAPALME, notaire à 

Paris,rue Neuve-Saint-Augustin, 5. (8019)* 

FONDS DE MD DE VINS ET GARNI 
Etude de M° LAM », avoué à Paris, boulevard 

Saini-Denis, 22 bis. 

Vente aux enchères publiques, en l'étude et par 
le ministère de SI" EOi.'ll.\iKit, notaire à la 
Cbapelie-Siint-Denis, Grande-Rue, 32, le lundi 
26 avril, à midi précis, 

D'un FONDS de commerce de MARCHAND 

DE VINS LOGEUR EN GARNI exploité à 
la Chamelle Saint-Denis, Grande-Rue, 112, ensem-
ble le matériel et l'achalandage et le droit à la lo-
cation des lieux. 

Mise à prix, 4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" LAM Y, avoué poursuivant ; 
Et à 1M« FOURNIER, notaire. (8063) 

ACCIDENTS EN CHEMINS DE FER 
Les indemnités en cas de blessures ou de décès 
sont payées par la compagnie ta Caisse Paternelle, 
rue de Ménars, 4, et fixées suivant la prime. On 
délivre des bulletins à la compagnie ou chez MM. 
Norbert Estibal et fils, place de la Bourse, 12. 

(19514)" 
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ignésie pure,avef
d
'lde 

très chocolats purgatifs, qui ont pour base s 
scammonée, le jalap ou le calomel, retoèdMrt 'a 

irritent l'eslomac et les intestins. Dépôt d ri"' 
colat Desbrière, rue Lepeletier, 9, Paris °" 

m DOIT PAS 

Desbrière, préparé à la magnésie pure,'avec d 

IDE 

SALOî 

ïjr. Croix des-Petits-Champs, 33. Rez 
U de-Chaussée, 1. 2. Etage sup. 900 m. 

pour la coupe des cheveux. Laurens, 
10, rue de la Bourse, au premier. 

(19301)' 

BOISSON mmim "sr (S. a1 d. g ) 
NE REVENANT QU'A 3 CENTIMES LE LITRE. 

L'essence de sp uce-lîrde Lecomte, pharmacien 
au Havre, sert à préparer une boisson saine, agréa-
ble et tonique. — Dépôt chez M. Paton, droguiste, 
rue Bourtibourg, 21, a Paris. (i960!)* 

JOLIE MAISON A IVRY rm 
A vendre à l'amiable, jolie MAISONl non r 

ment construite ; caves, rez-de-chaussée, 2 ét 
jardin anglais et petit bois. Contenance 2»ï

ar

8^es' 
Prix t «S.OO© îp " n% 

S'adresser au propriétaire, sur les lieux à I 
sur-Siine, rue de Paris, 17. 

Voitures, p!ace du Palais-de-Justice »/ 

GRIPPE 
Contre cette aiectiou, les 'rrinaionsdepoUrk, 

et de la gorge, la PATE et le SIROP DE NAFÉ de De 
laugrenier, possèdent une véritable efficacité 

Dépôt, rue Richelieu, 26, et dans cliaiue ville 

Société» commerciales. — Faillite». — Publication*» têgalem 

Ventes mobilières. 

VS NTSS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 21 avril. 
Cours la Reiue, 48. 

Consistant en : 
(7887) Buffet, tables, élagères, lapis, 

rideaux, chaises, lustre, etc. 
"Le 22 a\ril. 

Bue Neuve-des-PeiiU-Chamrs, 19. 
(7B58) Bureau, bibliothèque, baro-

mètres, tableaux, pendules, etc. 
Impasse Sandrié, 1. 

(7859) Commode, secrétaire, tables, 
fauteuils, toilelte, pendules, etc. 

Le 2:1 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Bossini, B. 

'78«0) Comptoir, bassin, tables ci 
marbre, 200 bouteilles, poterie. 

(7861 ) Bureau, fauteuils, divan, bi-
ijliolhèque, canapé, vèlemenls. 

(7802) Tableaux, aquarelle, paysa-
ges, slaluetles, gouaches, ele. 

(7863) Huflels, pendules, glaces, une 
grande.quantité' d.: faïence, etc. 

(7864 Comploirde marchand de vin, 
bascule, élablis, fourneau, etc. 

(7865; Commode, bureau, buffet, gra-
vures, canapé, fables, cristal, etc. 

(78S6) B ireau, bibliothèque, petite 
travai leuse, eouimode, etc. 

(78*7 Vieux m. uldes, bureau, pen-
dules, bibliothèque, console, etc. 

Bue Le Peletier, !8. 
Î7868) Morrtn s grillagées, bascule, 

appar ils à gaz, bureaux, etc. 
Rue Saint-Maur, cité Bertrand, 9. 

(7869 4 étaux, raboleuse, forges, 
outils, et autres objets. 

A Vaugirard. 
(7870) Tables, lampes, ehaussetles, 

guêtres, articles de bonneterie,etc. 
A l'assy. 

(7871) Commodes, tables, fauteuils, 
chaises, pendules, glace, etc. 

A Balignolles, 
avenue de Ciichy. au coin de la rue 

Cardinet. 
f7872) Environ 50 mètres cubes di 

charbon de terre, barraque, etc. 
A La Ville'te. 

(7873 Comptoirs,commodes, tables, 
fontaines, drap, casquettes, etc. 

Le 24 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Bossini, 6. 
(7874) Billard, comptoir, app. i gaz, 

glaces, liqueurs, verrerie, etc. 
(787* Comptoir, bureaux, canapé, 

commode, armoire, chapeaux,ete. 
(7876) Buffet, armoire, commode, 

établis, bois de charpente, etc. 

La publication légale des acies di 
société est obligatoire, pour l'annéi 
mil huit cent cinquante-huit, dan-
trois des quatre journaux suivants 
le Moniteur universel, la Gazette Ue> 
Tribunaux, lp Droit, ot to .tournai gt-
néral d'Jjjiclies, dit petites HJIKIWS, 

SOCIÉTÉS. 

1Q un acte sous signatures privées 
en date du quatorze avril mil nui; 
cent cinquante-huit, enregistré s 
Paris le vingt du même mois pai 
Pommey qui a reçu cinq franc-
cinquante centimes, il appertqu'unt 
société en nom colieclif a été for-
mée entre M. Oscar l.ANGLADE.de-
meurant à l'aris, rue Neuve-des-
Martyrs, 13, et M. Edmond MËB-
Clta, demeurant à Paris, rue di 
Bac, 15, poér le traitement de la 
teurbo provenant de l'exploilation 
de la tourbière de May-en-Multien, 
arrondissement do Meaux (Seine-èl-
Marne). Sa durée est de quinze an-
nées; son siège est,provisoiremenl 
à Paris, rue du Bac, 15, et pourra 
être transporté ailleurs, si besoin 
est; la raison sociale sera LANGLA-
DE et MERCIEH ; chacun des asso-
ciés aura la signature sociale, doni 
il ne pourra faire usage que poui 
les besoins de la société; le capital 
social est fixé à la somme de ceul 
soixante-dix mille francs. 

933i) Ed. MERCIER. 

t)'un acte sous s i g n a lu rësprivée", 
en date à Paris du quinze avril mil 
iiuii cenl cinquaHie-liuil, enregistré 
en la même ville le vingt du même 
mois, folio 186 recto, case 2, par 
Pommey, qui a reçu ies droils, en-
tre M. Uippolyte-fiïrhiné FONTAI-
NE, arehilecte, demeurant à l'aris, 
rue des M irais, 60. d'une part, el 
U. Marie-Joseph DE RKZ, sculp eur, 
demeurant à Marseille, rue d'Al-
ger, 7, momentanément logé à Pa-
ns, plai'e Royale, 15, d'aulre part, 
a et'ï exlrait ce qui suit : 

Est et demeure dissoute d'un 
commun accord entre les parties 
a panir Un quinze avril mil huit 
cent cinquante-huit, la sociélé en 
nom coll. elif qui avait été formée 
entre elles, te dix-h ut novembre 
mil huit cent cinquante-six, sous la 
raison et avec la signature sociales 
FONT UNI, et UÉPRSZ, par acte 
passé en minulc devantM* Audouard 
et son collègue, m.laires à Marseille, 
pour l'exploilalion en France du 
brevet d'invenlion qui a élé accorda 
à M. Fontaine, le viugl-sept déeem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 

sous le numéro 18,073, pour quinze 
années, d'une presse double servant 
à l'imprimerie en taille doure, ét 
pour l'exploitation à Paris d'une de 
ces presses. Celle société, dont la 
durée devait être égale à celle dudil 
brevet et de sa prolongation, s'il en 
était accordé, n'avait pas été suivie 
desdépôl et publicalions voulus par 
la loi; le .-iége social était à Paris, 
rue des Ecluses-Saint-.Marlln, passa-
ge Feuillet, 4; M. Fontaine en élait 
le gérant, mais chaque associé avait 
ia signature sociale, dont il ne 
pouvait faire usage que pour les 
iffaUxs de la soiiété; les associés 
ne pouvaient, l'un sans l'autre, sous 
lucun prétexte, sous- rire ou endos-
ser aucun effet de commerce pour 
a coiiipte.de la société. L'apport de 

M. Fontaine consistait dans l'ex-
ploilalion de sou brevet, et celui de 
d. Déprez dans un capital qui ne 
pouvait excéder dix mille francs. 
Les parlies procéderont enl e elles, 
a i'amiable et conjoinlomi-iit, à la 
liquidation et au partage de ladite 
sociélé. 

four extrait : 
(9341) IJtc FONTAINE, DEPREZ. 

Suivant acle sous seing privé, en 
date à Paris du dix-sept avril mil 
huit cent cinquante-huil, l'un des o-
iginaux duquel porle la mention 

suivante : linregislré a Paris le vingt 
avril mil huit cent cinquante-huil, 
folio (90, reclo, case 3, reçu cinq 
francs cinquante centimes, iléeiin 
compris, signé Pomme», i' a élé fore 
.né une société pour l'achat et la-
tente des chevaux, la location des 
•hevaux, le professorat d'équitalion, 
et généralement pour toutes les o-
péralions pouvant se rapporter à 
'usage du cheval, entre: l° M. Char-

les WE1SSMULLEI1, demeurant à Pa-
ris, rue de la Victoire, 16; 2°M.Char-
les DEUBYTLLE, demeurant mêmes 
rue et numéro ; 3° et le commandi-
taire dénommé dans le susdit acte. 
Celle société est en nom collectif à 
l'égard de MM. WE15S.Y1ULI EU et 
BEURVILLE, qui sont seuls gérants. 
Chacun d'eux aura la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage 
que pour les affaires de la société. 
Aucun engagement d'une importan-
ce supérieure a deux mille francs ne 
sera valable et obligatoire pour la 
sociélé qu'autant qu'il portera la si-
gnature des deux assoeiés. La rai-on 
sociale sera Charles WE1SSMULLER 
BEU 11 VILLE et O". Le siège social se-
ra à Paris, rue delà Victoire, 16. La 
durée de la société sera de six an-
nées, commencées le seize avril mil 
miteent cinquante-huit, pour finir 
e quinze avril mil huit cent soixan-
te-quatre. Le monlant des valeurs a 
fournir parle commanditaire est de 
dix mille francs, espèces. 

Ch. llF.URVII.I.E. 

(9333) Ch. WEISSMULLER. 

Etude de M° DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu parleTribu-
aal de commerce de la Seine, le neuf 

ivril mil huit cent cinquanle-huit,en-
registré, entre les membres du con-
seil de surveillance de la Compagnie 
générale des Papeteries de l'Algé-
rie et de la Méditerranée réunies, et 
Il CURT1, gérant de, ladite compa-
gnie, demeurant à Paris, rue Basse-
ts-Rempart, 50, — appert : Le Tri-
bunal, en homologuant une délibé-
ration prise par le conseil de sur-
veillance le premier avril mil huit 
cent cinquante-huit, a délégué les 
onuvoirs de gérant, jusqu'à la pro-
chaine délibération des actionnai-
res, à M. LAMAKQUE, négociant, 
demeurant à Paris, rue Louis-le-
Grand, 14, et l'a nommé, en tant 
que de besoin, administrateur judi-
ciaire provisoire, avec les pouvoirs 
attachés A ladile qualité. 

Pour extrait : 
-(9328, Signé : DELEUZE. 

Cabinet de M. PEGU1N, licencié en 
droit, ancien principal clerc de 
notaire à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 20. 

Suivant acte^ous signatures pri-
vées, fait double à Paris le qua-
torze avril mil huit cent cinquante-
huit, portant cette mention : Enre-
gistré à Paris le quinze avril mil 
nuit cent einquanie-huit, folio 173, 
verso, case 1, reçu cinq francs cin-
quante centimes; décime compris, 
signe Pomme), M. Chai les LlïtiUV, 
launcant de chandelles et fondeur 
de suifs, demeurant à Paris, rue du 
Banquit r-Sainl-Marcel, to, et M. Jo-
seph-Jean Marie DUftAND, fabricant 
de bougies el chandelles et fondeur 
de suifs, demeurant à GenUTIy, près 
paris, roule de Fontainebleau, 2, 
ont formé une société en nom col-
ectif, pour vingt années, à partir 

du premier septembre mil huit cent 
cinquante-huit, sous la raison Char-
les Lliltoy et DUIÎAND, et ayant 
pour objet la fabrication de la stéa-
rine, do la bougie et de la chan-
delle, la fonte, Tes achats et les 
ventes des suifs et autres malières 
grasses. — il a été dit que le siéa : 
de ta société serait à Gentilly, près 
Pans, route de Fontainebleau, 15, 
et qu il pourrait être transféré dans 

tout autre lieu qui conviendrait aux 
associés; que l'administration et la 
gi s! ion dè la sociélé appartien-
draient aux deux associés sans dis-
tinction ; que chacun des associés 
aurait la signature sociale, mais 
qu'il ne pourrait engager la société 
qu'autant que l'obligàiion serait re-
lative à la sociélé el inscrite sur ses 

registres. 
Pour extrait : 

—(9327.) PÉGUIN. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Sainl-Fia-

cre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple a Paris le quinîe 
avril mil huit cent cinquante-huil, 
enregistré, M. Auguste MULLEB, 
employé, demeurant à Puteaux, rue 
Godelroid, 8, M. Joseph MULLEll 
père, graveur, demeurant à Mont-
martre, rue Saint-André, 10, et une 
troisième personne dénommée au-
dit acle, ont formé entre eux, pour 
quinze années, qui ont commencé 
au premier lévrier mil huit cent 
cinquanle-huit, une société de com-
merce doni le siège sera â Puteaux 
(Seine), au château de Puteaux, et 
qui aura pour objet l'exploilalion : 
i» tl'un brevet d'Invention prij eu 
France par M. Muller fils, pour un 
nouveau moyen d'impression sur 
cierges, bougies et chandelles, le 
Irente janvier mil huit cent cin-
quanle-huit, sous le numéro 35,259; 
-2» d'un brevet d'invenlion pris par 
M. Millier fils en Belgique, pour le 
mên.e objet, le trente décembre mil 
huit cent cinquante-sept, soiis le 
numéro 5,376; 3° et de tous autres 
brevets d'invention, d'addition ou 
de perfectionnement qui pourront 
ôlre pris, par la suite, pour le même 
objet. Cetie société sera en nom 
collectif pour MM. Muller père et 
fils, et en commandite seulement 
pour îa troisième personne dénom-
mée audit acte. La raison et la si-
gnature sociales seront MULLER et 
C'°. Le droit de gérer et d'adminis-
trer appartiendra aux deux asso-
ciés gérants. M. Muller lits aura 
seul la signature sociale. Les en-
gagements souscrits de cette si-
gnalure et dans l'intérêt des affai-
res de la sociélé, Seront seuls 
obligatoires pour elle. Tout enga-
gement ainsi contracté pour autre 
cause ne lierait que M. Muller (ils 
et serait nul, quant à la sociélé 
même, à l'égard des tiers. La com-
mandite sera dequinse mille francs, 
oui seront versés â la société au fur 
et à mesure de ses besoins, 

Pour extrait : 
-(9318) A. DlRAXT-RADlGUET. 

Suivant acte passé devant Mc Emi-
le Fould, notaire A Paris, soussigné, 
et son collègue, le treize avril mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, M. Simon EMDEN, commission-
naire exportateur, demeurant à Pa-
ris, rue de la Victoire, 15, et M. 
Elias-Recto-Edouard KOHN , pro 
priétaire, demeurant à Paris, bou-
levard des Italiens, 28, ont formé 
entre eux une société commerciale 
en nom collectif, ayant pour objet 
la continualion des affaires de com-
mission, d'achats et rte ventes de 
marchandises qu'a faites M. Emden 
jusqu'au jour dudit acte et toutes 
les opérations qui se rattachent a 
ce genre d'affaires. Et il a été dd : 
que la raison et la signature sociales 
seraient Simon EMDEN et C'"; que 
chacun des associés aurait la si-
gnature sociale, mais ne pourrait 
en faire usage que pour les affaires 
de la société ; que le siège de la 
sociélé était fixé à Paris, rue de la 
Victoire, 15 ; nue la durée de la so-
ciété était ilxee à neuf années con-
sécutives, qui avaient commencé à 
courir du premier avril mil huit 
cent cinquante-huit et finiraient le 
trente et un mars mil huit cenl 
soixante-sept, sauf les cas de disso-
lulion anticipée prévus audit acle ; 
et que chacun des a -sociés aurait loti 
tefois le droit de faire cesser ladite 
société au trente et un mars mil 
huit cent soixante-sept, en préve-
nant, par écrit, son co-associé trois 
mois à l'avance. 

Pour extrait :• 
-(9336) Signé: FOULD. 

COMPAGNIE IMPÉRIALE 

DES VOITURES DE PARIS. 

D'un procès-verbal, en date du 
.samedi dix avril mil huit cent cin-
quanle-huit, consialant les délibé-
rations prises par l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la Compa-
gnie Impériale des Voitures de Paris, 
ladile assemblée lenue sous la pré-
sidence de M. CARTERET, dans la 
salle Barthélémy, sise à Pans, .rue 
du Chàleau-d'Ëau, il appert avoir 
élé extrait ce qui suit : 

L'assemblée générale a volé les 

résolutions suivantes : 

RÉSOLUTIONS 
VOTÉES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Du 10 avril 1858. 

Première résolution. — Les comp-
tes de l'exploilalion pendant l'exer-
cise mil nuit cent cinquante-sept 
sont approuvés. 

Deuxième résolution. — L'assem-

blée générale approuve le mode et 
les conditions de l'emprunt con-
tracté au nom de la compagnie, en 
vertu des résolutions des assem-
blées générales du vingt-cinq mai 
et du Irente juillet mil huit cent 
cinquante-sept, par l'émission de 
vingl-sept mille obligations décent 
vingt-cinq francs, remboursables 
en cinquante-cinq ans, et doni la 
souscription publique a élé Ouverte 
â quatre-v ngts francs. L'assemblée 
générale donne au\ administra-
teurs-gérants de la compagnie les 
pouvoirs les plus étendus pour réa-
liser, au profit de la compagnie, une 
somme de trois millions effectifs, 
soit eu augmentant le nombre des 
obligations déji émises, dans la 
proportion nécessaire pour que leur 
produit net atteigne t ois millions 
de francs, toi! au moyen d'une ou-
verture de crédit garantie par une 
affectai ion hypothécaire, soit sous 
telle autre loi me et pour Icilc ducée 
qu'ils jugeront utiles aux intérêts 

de la compagnie. 
Troisième résolution. — L'assem-

blée générale, par suite des résolu-
lions volées le vingt-cinq mai et le 
treille juillet mil huit cent cinquan» 
te-sepl, abroge dans leur entier les 
articles 13, 14, 15, 16, 18, 19, 34 Ct 36 
des statuts de la compagnie, tels 
qu'ils ont été dressés par M" Dul'our, 
notaire à l'aris, et dé ide que les 
articles suivants, portant les mêmes 
numéros, feront substitués aux ar-

ticles abrogés : 

TITRE 111. 
ADMINISTRATION. 

Art. 13. La société sera adminis-
trée par un conseil composé de trois 
ad iiiiiistrateurs-gérarils, qui auront 
le pouvoir de remplacer ceux d'entre 
eux qui viendraient à résigner leurs 
fonctions dans le eourantd'un exer-
cice, avec l'assentiment du conseil 
de surveillance dont il sera parlé 
ci-après. Chaque administrateur de-
vra, pendant toute la durée de ses 
fonctions, être propriétaire de cinq 
cents actions qui seront déposées 
dans la caisse sociale, et qui ne lui 
seront rendues qu'après l'apurement 
des comptes de la gérance, jusqu'à 
l'époque de sa retraite—Art. 14. Les 
administraieurs-gérants recevront 
un traitement fixe et annuel de 
douze mille francs chacun, lequel 
trailement sera porté à vingt mille 
francs dès que cinq pour cent de 
dividende auront été votés. Il leur 
sera attribué, en outre, cina pour 
cent sur les bénéfices nets. - Art. 13. 
En cas de décès, do démission ou de 
retraite d'un administrateur, sou 
successeur sera nommé par les ad-
ministrateurs restant en fonctions, 
avec l'assentiment du conseil de 
surveillance. - Art. 16. Les admi-
nistrateurs réunis en conseil pren-
dront leurs délibérations à la ma-
jorité. Toute décision qui ne portera 
pas la signature de deux adminis-
trateurs sera nulle et non avenue. 
Les procès-verbaux seront inscrits 
sur un registre spécial, et signés 
par deux au moins des administra-

teurs. . , ... 
TlTRË IV. 

CONSEIL DE SURVEILLANCE. 

Art. 18. 11 sera formé un conseil 
de surveillance composé de neuf 
membres, choisis parmi les aclion-
naires propriétaires dé deux cents 
aciionsau moins; ils seront nom-
més par rassemblée générale des 
actionnaires, et chacun d'eux devra 
laisser en dépôt deux cents actions 
dansla caisse sociale pendant toute 
laduréedeses fonctions; ils choi-
siront entre eux un président dont 
les fonctions dureront un an, et qui 
sera rééligible. En l'absence du 
président, le conseil sera présidé 
par le membre qu'il désignera. — 
Article 19. Les membres du conseil 
de surveillance sont nommés pour 
trais années. En cas de mort, de dé-
mission ou d'empêchement prolon-
gé d'un membre du conseil de sur-
veillance, il sera pourvu à tfoft 
remplacement par les aulres mem-
bres, sauf approbation par la plus 
prochaine assemblée générale; dans 

ce cas, le nouveau membre nommé 
prendra pour l'époque de son rem-
placement le rang de son prédéces-
seur. Lorsqu'il y aura lieu au re 
nouvellement du conseil de sur-
veillance, il sera fait par liers à 
raison de trois membres chaque an» 
née. Pour les deux premières an-
nées, les membres sortants,seront 
désignés parle sori. Les membres 
sortants seront rééligibles. 

TITRE VI. 
COMPTES ANNUELS — AMORTISSEMENT 

— FONDS DE RÉSERVE — DIVI-
DENDES. 

Art. 34. Sur je montant des bénéfi-
ces nets réali-es et reconnus par l'as-
semblée générale, il sera fait d'a-
bord une retenue pour constituer 
un fonds d'amortissement au moyen 
duquel le capital de la compagnie 
pui-~e être réduit à vingt millions 
de francs. L'amortissement cessera 
de fonctionner dès que ce résullat 
sera atteint. L'excédant des bénéii-
ces sera divisé ainsi : Quinze pour 
cent serviront à la formation d'un 
fonds.de reserve destiné à faire face 
aux dépenses extraordinaires ou im-

prévues de la société. Le surplus se* 
ra réparti entre toulès les adions 

non amorties, soùs là déduction de 
la part attribuée aux administra-
teurs et au conseil de surveillance, 
conformément aux articles 14 et 20 
ci-dessus. — Article 36. Lamoniase-
ineut aura lieu par voie do rachat, 
au cours du jour, des titres qui de-
vront être amortis dans le cours de 
chaque exercice, lant que les aolioiis 
de la compagnie seront cotées au-
dessous du pair. Lorsque les uciiofis 
île la compagnie dépasseront le pair, 
le conseil de surv illatn e procédera, 
en présence des adininislrateurs-gé-
ran s, au tirage au sort des litres 
qui devront être remboursés au pair. 

Les tilres ain;i rachetés ou rem-
boursés seront fraijpés d'un timbre 
spécial et déposés dans la caisse de 
la compagnie. Les dividendes affé-
rents aux litres amorlis seront ajou-
tés chaque année au fonds d'amor-
tissement. Le fonds d'amortissement 
pourra, de plus, être doté du pro-
duit de la vente des immeublesque 
les administrateurs-gérants peu-

vent aliéner, conformément à l'ar-
ticle 17 des stàtutf. 

Paris, le vingt avril mil huit cent 
cinquante-huil. 

Certifié conforme : 
Le présidcit du eonscil de surveil-

lance, F. CARTEREl'. (9331) 

Cabinet de M° Ernest MASSON, 

avocat, boulevard de Strasbourg, 
n° 75. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
sept avril mil huit cent cinquante* 
huit; enregistré, il appert que la so-
ciété ajant existé entre : 1» M DE 
NUGENT, photographe, demeurant 
à Paris, place de la Bourse, 10; 2° 
M. - ASSÉ, rue du Faubourg-Mont-
martre, 54, à Paris fi» Al. DARTOIS, 
photographe, rue Boissière, 24, a 
Passy, suivant acte en date à Paris 
du six uoûl mil huit cent cinquah-
Ic-sept, enregistré, dont l'objet é-
tait l'exploitation de la photogra-
phie, a été annulée, et MM. de Ju-
gent, Massé et Dartoisont été remis 
au même et semblable état qu'ils 
étaient avant ledit acte. 

Pour extrait conforme : 
- (9334. Ernest MASSON. 

D'un acte sous seings privés en 
dale à Paris du dix-huit avril mil 
huit cent cinquante-huit, portant 
celte mention : Enregistré à l'aris le 
vingt avril mil huit cent cinquante-
huit, folio 187, recto, case 8, reçu 
cinq francs chiquante cenlimes.dé-
cintes compris, signé Pommey, et 
lait double entre : M. Eugène eE-
GOT-OG1EB, banquier, demeurant à 
Paris, rue de la Bourse, 7. et M. A-

Icxandre-Edme-lluberl OE SAINTE-
CROIX, ancien magistrat, a élé ex-
trait ce qui suit : M. Pégot-Ogier 
déclare associer en commandite 
dans sa maison de banque pour une 
somme de cinquante mille francs, 
qui lui a été immédiatement re-
mise, M. Hubert de Sainte-Croix, 
qui a accepié. Cette sociélé a été 
contractée pour quinze années, à 
partir du dix-huit avril mil huit 
cent cinquante-huit jusqu'au dix-
huil avril mil huit cent soixante-
treize. La raison so' iale est Eugène. 
PÉGOT-OGIER et C". M. Pégot-O-
gier est seul gérant de ladite mai-

son de banque. 
Pour extrait : 

—(9340) Signé : PÉGOT-OoiER. 

D'un acte passé devant Me Ducloux 
et son collègue, notaires à Paris, le 
dix-sept avril mil huit cent cin-
ouante-huit, portant cette mention: 
Enregistré à Paris, troisième bu-
reau, le dix-neuf avril mil huit cent 
cinquante-huit, folio 73, verso, case 
5, reçu cinq francs, et pour décime 
cinquante centimes, signé Gau-
thier, il appert que la société en 
commandite par actions, formée 
suivant acte passé devant M» Du-
cloux, notaire, soussigné, le vingt 
lévrier mil huit cent cinquante-six, 
an capital de cinq millions, enlre 
M. Année - Alphonse - Laurent DE 
IILOIS, ancien banquier, demeurant 
à Paris, ci-devant rue Sainl-Hono-
ré, 315, et aioi'J rue de la Fontaine-
Molière, 39 bis, et tous au'res pro-
priétaires d'actions, simples com-
manditaires, originairement sous la 
raison sociale : A. LAURENT DE 
IILOIS et C'", et ayant continué, par 
suile delà démission de M. Laurent 
de Blois, à être gérée par M. Eugè-
ne tégot-Ogier, banquier, demeu-
rant a Paris, rue de la Bourse, 7, 
sous le, nom E. PÉGOT-OGIER el 
C", a été dissoute purement et sim-
plement, attendu qu'il n'avait ja-
mais été émis aucune action, et que 
M. Pégot-Ogier est demeuré seul li-
quidateur. 

Pour extrait : 
—

1
9339) Signé : DUCLOUX. 

Suivant acte passé devant M« Gri-
pon, soussigné, qui en a minute, et 
son collègue, notaires à Paris, le 
quatorze avril mil huit cent cin-
quante-huit , enregistré, M. Léon 
DONZÉ, fabricant de passementeries, 
demeurant à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 212, et M. Louis-François-ÂU-
gusle BERTUE, aussi fabricant de 
passementeries, demeurant à Paris, 
susili'e rue Sainl-.Vlarlin, 212, ont 
formé entre eui urieso' iélé en nom 
colieclif pour l'exploilaiiCn /l'un 
fonds de commerce de pa-semenle-
ri.-s, sis à Paris, rue Saint-Martin, 
212, et par continuation de. la so-
ciélé de fait qui existait verbale-
ment entre eux depuis le Irenle el 
un juillet mil huit cent cinquante-
Sepi. Il a été stipulé que la sociélé 
était cotit aclée pour dix années 
consécutives, à compter du premier 
avril mil huit cent cinquante-huit; 
que la raison sociale de ladile. socié-
lé serait : Léon DONZE el BEliTIlE. 

M. Donzé a apporté a la sociélé u-
ne somme de vingl-cinq mille francs, 

tant en numéraire au'en la valeur 
dudit fonds de commerce, ensemble 
le droit à la location des lieux o;i 
ledit fonds est exploité, dans les us-
tensiles ct marchandises en dépen-
dant, ct enfin dans la somme de 
neuf csnt cinquante francs, qu il a 
pavée pour six mois de loyers d'a-
vance des lieux où est exploité ledit 
fonds. De son côté, M. Berthe a ap-
porté à ladite société une pareille 
somme de vingl-cinq mille francs, 
qu'il a vergée dans laeaisse de la so-
ciélé. Il a élé dit que les deux asso-
ciés indistinctement feraient ies ven-
tes elles achats; que la signature 
sociale serait : Léon DONZE el BER-
THE 1 qu'elle appartiendrait égale-
ment à M. Conzé et à M. Berlhe, qui 
ne pourraient en faire usage que 
pour les affaire* de la société. Pour 
la publication dudit acle, tous pou-
voirs ont été donnés au oorleur d'u-
ne expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : GitlPON. (9335) — 

D'un acle sous signalures privées, 
en dale du douze avril mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré à Paris 
le dix-neuf du même mois, par Pom-
mey, qui a rpçu cinq francs cin-
quante centimes, MM. Pierre et Ed-
mond MERCIER, demeurant à Paris, 
rue du Bac, 15, ont déclaré dissoute, 
à partir de ce jour, la sociélé qui 
existait enlre eux, constituée par 
acte du neuf avril mil huit cent cin-
quante-six, sous la raison P. MER-
CIER et C'c, pour l'exploitation de la 
tourbière de May-en-Mulfien, arron-
dissement de Meaux (Seine-et-Mar-
ne). La liquidation élant opérée par 
l'acte de dissolution, il n'y a pas lieu 
à nommer un liquidateur ; chacune 
des pan ies rentre dans la pleine el 
entière disposition de son apport. 

MERCIER. ;9330) — 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dos fail-
lites qui le» concernent, les samedis, 
le dix a quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLIT»». 

Jugements dt:. 20 AVRIL 1858, qui 
iéelarent la faillite ouverte et 'en 
;!x«n: provltairemeni l'ouverture <m-

ditjour t 

Du sieur SORRE-DELISLE (Alfred-
Emile ), fabr. de passementerie , 
place de la Bourse, 31; nomme M. 
Drouin juge-commissaire, et M. Plu-
zanski, rue Sainte-Anne, 22, syndic 

provisoise (N° 14856 du gr.); 

Du sieur DUMONT jeune (Fran-
çois) , papetier, passage du Sau-
mon, 27; nomme M. Gervais juge-
commissaire, et M. Batlarel, rue de 
Bondy,7,sjndicprovisoire (N° 14857 

du gr.); 

Du sieur PAVILLET (Jean-Joseph), 
anc. md de vins, rue Bonaparte, 50, 
demeurant rue Sle-Marguerite St-
Germain, 9; nomme M. Gervais ju-
ge-commissaire, et, M. Moucharville, 
rue de Provence, 52, syndic provi-
soire (N" 14838 du gr.); 

Du sieur JONDOT (Joseph), nég., 
rue Ladite, 45; nomme M. Gervais 
juge-commissaire, et M. Beaufour, 
rue Montholon, 26, syndic provisoi-
re (N° 14859 du gr); 

Du sieur LABOUROT (Charles-Au-
guste), fabr. de tours de têles, rue 
St-Sauveur, 37; nomme M. Drouin 
juge-commissaire, et M. Hécaen, 
rue de Lancry, 9, syndic provisoire 

(NJ 14860 du gr.). 

CONVOCATION» DB CSÉANCIKM 

Sonlinvlttt à se rendre su Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
tembUes des faillites, tlM. les créan-

ciers ; 

HOUINATION8 DE SYNDICS. 

Du sieur AL LOT fils aîné (Jae 
ques), fabr. de poterie de terre, rue 
Lacôpède, 49, le 27 avril, à 9 heures 

(K° 14838 du gr.;; 

Du sieur MERIAN (François-Re-
in v), limonadier, rue Sl-Laurenl, 4, 
le 27 avril, à 9 heures ÏN« 14837 du 

gr.); 

Du sieur GUESDON tGeorges), md 
de vifis à Grenelle, rué dta Théâtre, 
117, le 27 avril, à 9 heures (N» 14800 

du gr.); 

Du sieur AN DRIEU (Jean), md de 
vins-traiteur à Bercy, quai de la Râ-
pée, 54, le 27 avril, à 9 heures (N° 

14756 du gr.); 

De la société DELAVAL et CON-
CHON, faisant, le commerce de pas-
sementerie, rue Nofre-Danie-dis-
Victoires, 44, composée des sieurs 
Sléphan Délavai et Emile Conchon, 
le 27 avril, à 9 heures (N° 14840 du 

gr- ; 

Du sieur BARON (Nicolas), limo-
nadier à La Villelte, rue de Flan-
dres, 16, le Ï7 avril, à 3 heures (N° 

14839 du gr.); 

Du sieur Ed. SIROT, nêg., rue de 
Grenelle-St-Honoré, 45, h: 27 avril, 
à 10 heures 1(2 (N° 14823 du gr.). 

Pour assister à l'assemiUe aaits laq-
uelle 3f. Is juge-commissaire doit /es 

■onsuller tant sur la composition de 
l'état des créanciers pruumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les liers-porleurs a'elfels 
ou endossements de ces failliles, n'é-

'ant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être couvoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION». 

Du sieur BERTHEAUME (Alphon-
se-Nazaire), md de bois et char-
bons, rue St-Pierrr-Popincourt, 2, 
le 26 avril, à 11 heures (N» 14745 du 

gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
r.mce de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ANDRIEUX, md de vins-
traiteur à Montmartre, ci-devant 
boulevard Pigalle, 66, actuellement 
rue des Poissonniers, 13, le 26 avril, 
à 9 heures (N- 14369 du gr.); 

Du sieur CADOT (Denis), noun is-
seur à Vaugirard, petite rue de la 
Procession, 6, le 27 avril, à 9 heures 

(N» 14495 du gr.); 

De la société DELAVACQUERIE et 

CHATELAIN , ayant eu pour objet 
l'exploilalion du commerce de blanc, 
sis à Paris,rue St-Denis, 277, sociéié 
en nom collectif, composée, des 
sieurs Delavacquerie ( Gaspard-
François), demeurant au siège so-
cial, et Châtelain (Théodore-Jean), 
demeurant rue des Vieux-Augustins, 
35, le 26 avril, à 10 heures (N» 14417 

du gr.). 

Pour entendre U rapport des Sun 
dtes sur l'état de la, faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés lant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SARAZIN fils (Pierre-Au-
guste), imprimeur-lithographe, rue 
de la Jussienne, 9, le 27 avril, à 10 
heures 1|2 (N» 14603 du gr.). 

Pour reprendre la délibération, ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas 
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 
rendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DJJ TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes d réclamer, HM. 

les créanciers: 

Du sieur LANCELEUX (Louis-Eloi), 
anc. boulanger à Grenelle, rue du 
Commerce , 26, entre les mains de 
M. Filleul, rue Stc-Appoline, 9, syn-
dic de la faillite (N» 14759 du gr.); 

Du sieur DEMULLET C Charles -

Constant), serrurier en bâtiments a 
Paris, chemin de ronde de Mont-
martre, 41, près la barrière mn 
che, entre les mains de M. Herou 
cité Trévise, 6, syndic de la faillite 

(N° 14637 du gr.). 

Pour, en conformité, de ('article t« 
de lx loi rf« 28 mai 1831, ttre proctit 
d la vérification de> crtamej/ml 
e'/mmencera imméaia!mm «* 
l'expirutio ; e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GARCET , négociant marchand de 
vins el eaux-ae-vie.rueCas-clle a 
sont invités à se rendre lo 2C avril, 
à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des failliles. pour, confor-
mément à l'article 337 du Code de 
commerce, entendre le compte d4-
finilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débaltre, Je clore cl ram-
ier; leur donner décharge de leurs 
fondions, et donner leur avis sur 
î'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe comiuu-
uication des compte et rapport des 
syndics (N° 14335 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMM. 

La liquidation de l'aclifaftandotiiié 

par le sieur OELËAU, épicier, rue 
SI-Victo r, 96, étant terminée, MB. to 
créanciers sont invités à se relire, 
le 27 avril, à 3 h. très prta M 
Tribunal de commerce, salle de. J> 

semblées des Jaillit» P»"J. «£ 
formément à l'art. 537 du 

commerce, entendre l« fW*« 
ilnilifqui sera rendu par 
dics, le'débattre le clore, 1 ■ ; 
et leur donner décharge de iem> 

fonctions. . i. wi 
NOTA. Les créanciers «""E 

peuvent prendre au gw» 
nicalion des compte et rapp»" 
syndics (N° 14171 âugr.). 

CONCORDAI' PARABANW , 

AFFIRMATIONS AVANT Wt* ™ 

Messieursles crèaaçg^ 
Parme et 

Lelle-ci i 

unième 

fille. 
(Ileiea 
tarner 

(;AlWNffis'(Laurenl-Stan.*;):« 

de maçouncrie. rues ue 
do la Bienfaisance, n. jt-Vg
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„ 
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créances, sonl 

26 avril, à « h^fjfll* 
de commerce deda seuic lsl? 
nuire des assemblée , P^p» 

présidence de M. WJffin^tj* «'' 
re, procéder a la ><««*»* 

du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Avril 1838, F° 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion seus.le 

Pour légalisation de 

Le maire m < 

!——r^G"*0** 

la signaient, 
arrondi*^*" 


